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PARTIE OFFICIELLE 

Législation intérieure 

ITALIE 

DECRET ROYAL 
CONTENANT   LES DISPOSITIONS RÉGLEMENTAI- 
RES    RELATIVES   AUX   BREVETS   D'INVENTION 

(N°244, du 5 février 1940.) 
(Troisième et dernière partie)(') 

TITRE IV 
DES INVENTIONS  D'UTILITÉ FUDLIQL'E 

Chapitre l" 

De l'obligation du secret 
AKT. 45 (art. 2 et 3 du décret royal 

n° 1491, du 3 août 1925) (2). — L'Office 
central des brevets communiquera à titre 
confidentiel aux Ministères de la Guerre, 
de la Marine et de l'Aéronautique la liste 
de toutes les demandes tendant à obte- 
nir des brevets pour inventions indus- 
trielles. Il indiquera dans ces listes les 
noms des déposants, ainsi que ceux des 
inventeurs, s'il les connaît, et les titres 
des inventions. 

Dans les vingt jours qui suivent la 
notification, lesdits Ministères pourront 
charger des officiers ou des fonction- 

(') Voir Prop, ind., 1940, p. 110. 129. 
O Ibid.. 1931, p. 67. 

naires d'examiner au siège de l'Office 
central des brevets les descriptions et 
les dessins relatifs à des inventions qu'ils 
réputeraient utiles pour la défense na- 
tionale. 

Lesdits Ministères seront tenus à ob- I 
server le secret au sujet des descriptions 
et des dessins examinés, ainsi que des ; 

listes visées par le premier alinéa du 
présent article. 

ART. 46 (art. 4 dudit décret royal). — 
Les requêtes relatives au renvoi de la 
délivrance du brevet et de toutes les ; 
publications, fondées sur l'article 40. ali- 
néa 3, du décret royal n° 1127 et limi- 
tées aux inventions ayant été examinées, 
devront parvenir à l'Office central des I 
brevets  dans  les  vingt  jours  qui  sui- ! 
vent l'échéance du délai fixé dans l'ar- l 
tide précédent. 

Les délais impartis par le présent ar- 
ticle et par l'article précédent sont pé- . 
remptoires. 

ART. 47 (art. 5, al. 1 et 2. dudit décret 
royal). — L'Office central des brevets 
notifiera à l'intéressé, par lettre recom- 
mandée, toute requête en renvoi qui lui 
aurait été adressée aux termes de l'article 
précédent. Il le rendra attentif à l'obli- 
gation d'observer le secret. 

Cette notification une fois adressée, 
la demande et les documents y relatifs 

seront conservés par l'Office, qui obser- 
vera le secret au sujet de leur contenu. 

ART. 48 (art. 6. al. 2, dudit décret 
royal). — Si le Ministère intéressé ne 
désire pas. après avoir demandé le ren- 
voi, ordonner l'expropriation, il en in- 
formera l'Office central des brevets, qui 
notifiera à son tour ce qui précède à 
l'intéressé. Ces notifications entraîneront 
la cessation de l'obligation du secret et 
la procédure ordinaire relative à la dé- 
livrance du brevet sera engagée. 

ART. 49 (art. 1er du décret-loi royal 
n°176, du 29 janvier 1931) ('). — Après 
que la protection temporaire aura été 
accordée, les autorités préposées à l'or- 
ganisation d'expositions à tenir sur le 
territoire de l'État devront communiquer 
à titre confidentiel au Ministère de la 
Guerre, de la Marine et de l'Aéronau- 
tique — vingt jours au moins avant 
l'ouverture de l'exposition —• la liste 
complète et détaillée des objets à ex- 
poser, qui se rattachent à des inventions 
industrielles non protégées par un bre- 
vet. 

Si les objets à exposer parviennent 
auxdites autorités organisatrices au cours 
ou après l'échéance de ce délai, la noti- 
fication précitée sera faite auxdits Minis- 
tères dans les trois jours qui suivent la 

(') Voir Prop. ind.. 1931. p. 85. 
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réception et les objets ne pourront être 
exposés que dix jours après la notifica- 
tion, à moins que l'interdiction visée par 
l'article 10. alinéa dernier, du décret 
royal n° 1127 n'ait été prononcée dans 
l'intervalle. 

ART. 50 (art. 2, al. 1, dudit décret-loi 
royal). — Les Ministères précités pour- 
ront faire examiner de près, par des 
fonctionnaires ou par (les officiers, les 
objets et les inventions remis pour l'ex- 
position qu'ils considèrent comme étant 
utiles pour la défense nationale. Ils 
pourront en outre assumer des informa- 
tions et demander des éclaircissements 
au sujet de ces objets et inventions. 

AKT. 51 (art. 2, al. dernier, et art. 3 
et 4 dudit décret-loi royal). — L'inter- 
diction prévue par l'art. 10, dernier ali- 
néa, du décret royal n° 1127 sera com- 
muniquée directement à la présidence de 
l'exposition par le Ministère qui l'a pro- 
noncée. 

La présidence devra conserver les ob- 
jets sur lesquels l'interdiction porte. Elle 
gardera le secret au sujet de leur na- 
ture et elle portera l'interdiction à la 
connaissance des intéressés, par lettre 
recommandée, en les rendant attentifs à 
l'obligation de garder l'affaire secrète. 

Si l'interdiction est notifiée après 
l'échéance des délais de vingt et dix 
jours impartis par les alinéas 1 et 2 de 
l'article 49, les objets exposés seront re- 
tirés, sans obligation de secret, et les 
Ministères compétents pourront en de- 
mander l'expropriation. 

Tout Ministère intéressé qui désirerait 
se prévaloir de la faculté prévue par le 
dernier alinéa de l'article 11 du décret 
royal n° 1127 devra en informer d'avance 
l'Office central des brevets, dans le délai 
imparti par l'article 46. 

Chapitre 2 

De l'expropriation 

ART. 52 (art. 7 du décret royal n° 1491 
précité). — Si le Ministère intéressé en- 
tend provoquer un décret d'expropria- 
tion ou d'emploi de l'invention aux 
termes de l'article 61 du décret royal 
n° 1127, il devra notifier sa décision, 
par lettre recommandée, aux personnes 
qui demandent le brevet et à l'Office 
central des brevets. 

ART. 53 (art. 8 dudit décret royal). — 
Copie du décret d'expropriation ou d'em- 
ploi de l'invention sera transmise à l'Of- 
fice central des brevets et notifiée, dans 
les formes légales, aux intéressés par les 
soins du Ministère qui l'a provoqué. 

La notification une fois faite, les droits 
ayant fait l'objet de l'expropriation re- 
viendront à l'administration qui bénéficie 
de celle-ci. Cette administration pourra 
utiliser l'invention sans autres formes 
de procédure. Elle devra acquitter, s'il 
y a lieu, les annuités nécessaires pour 
maintenir le brevet en vigueur. 

A moins que la publication ne soit 
nuisible. l'Office central des brevets pu- 
bliera dans le Bollettino et annotera au 
registre des brevets (ou, si le brevet n'a 
pas encore été délivré, au registre des 
demandes) les décrets d'expropriation et 
d'emploi et leurs modifications et révo- 
cations éventuelles. 

AKT. 54 (art. 12 dudit décret royal). — 
Si le décret se borne à exproprier le 
droit d'emploi de l'invention, aux ternies 
de l'alinéa 2 de l'article 60 du décret 
royal n° 1127, il y sera indiqué la durée 
de cet emploi, qui pourra en tous cas 
être prorogée dans les limites de la du- 
rée du brevet (15 ans). 

ART. 55 (art. 8. al. 2, dudit décret 
royal). — Si la publication n'est pas nui- 
sible et si l'expropriation ne porte que 
sur l'emploi de l'invention, la délivrance 
du brevet et la publication de l'inven- 
tion seront effectuées suivant la procé- 
dure ordinaire. 

AKT. 56 (art. 2 du décret royal n° 1828, 
du 16 octobre 1924 0) et art. 10, al. 1 
et 3, du décret royal n° 1491 précité). — 
Par rapport à la fixation de l'indemnité 
due pour l'expropriation d'un brevet 
d'invention intéressant la défense natio- 
nale, l'exproprié pourra demander, en 
cas de désaccord, le jugement arbitral 
prévu par l'article 63 du décret royal 
n° 1127. La demande devra être formée, 
dans les 180 jours qui suivent la noti- 
fication du décret d'expropriation, par 
acte à notifier à l'Administration ayant 
ordonné l'expropriation, par les soins 
d'un officier judiciaire. 

Si, dans les trente jours qui suivent 
ladite notification, une entente n'a pas 
eu lieu au sujet de la désignation d'un 
arbitre unique, la partie requérante noti- 
fiera, sous la forme précitée, le nom de 
son arbitre. L'Administration notifiera 
à son tour, dans les trente jours sui- 
vants, l'arbitre choisi par elle. A défaut 
d'entente, dans les trente jours qui sui- 
vent cette dernière notification, au sujet 
de la désignation du troisième arbitre, 
il appartiendra au Ministre des Corpo- 
rations de désigner celui-ci sur demande 
d'une des parties. 

ART. 57 et 58. — .    .    .    .    .    . (2) 
(•) Voir Prop, ind., 1925, p. 29. 
(2) Détails de procédure intérieure. 

TITRE V 

DE LA TRANSCRIPTION DES ACTES 

AKT. 59 (art. 5, al. 1, nos 1 à 4, du 
règlement précité). — Toute demande 
tendant à obtenir la transcription d'un 
acte ou d'une sentence aux termes de 
l'article 66 du décret royal n° 1127 de- 
vra être rédigée en deux exemplaires 
conformes aux dispositions de la loi sur 
le timbre. 

La demande contiendra : 
1° les nom. prénoms et domicile du re- 

quérant et de son mandataire, s'il y 
a lieu; 

2° les nom et prénoms du titulaire du 
brevet,  ainsi  que  le  numéro  et  la 
date du brevet; 

3° la date et la nature du titre à trans- 
crire. S'il s'agit d'un acte public, il y 
aura lieu d'indiquer le nom du no- 
taire qui l'a dressé; 

4° l'indication  de  l'objet  de  l'acte  à 
transcrire. 

Les  demandes de la nature précitée 
seront déposées auprès de l'Office cen- 
tral des brevets, qui rédigera un procès- 
verbal indiquant le jour et l'heure du 
dépôt. 

ART. 60 (art. 5, al. 1 à 3, dudit règle- 
ment). — Les demandes visées par l'ar- 
ticle précédent seront accompagnées : 
1° du titre à transcrire, sous la forme 

prescrite par la loi sur le timbre; 
2° d'un mandat attestant le payement 

de la taxe prescrite, conformément 
aux dispositions de l'article 37. 

Si le titre visé par le chiffre 1 est ré- 
digé en une langue étrangère, il sera 
accompagné d'une traduction en italien, 
authentiquée et certifiée par les auto- 
rités italiennes. 

S'il y a constitution de mandataire, il 
y aura lieu d'annexer le pouvoir ou la 
lettre spéciale, en bonne et due forme. 

ART. 61 (art. 13 dudit règlement). — 
Toute transcription entraînera les ins- 
criptions suivantes au registre des bre- 
vets : 

1° date du dépôt de la demande, qui 
sera également celle de la transcrip- 
tion; 

2° nom, prénoms et domicile de l'ayant 
cause (ou nom et siège, s'il s'agit 
d'une société ou d'une personne mo- 
rale), ainsi que du mandataire, s'il y 
a lieu; 

3° nature des droits sur lesquels porte 
la transcription. 

ART. 62. — Si les actes et les senten- 
ces visés à l'article 66 du décret royal 
n° 1127 concernent un brevet demandé, 
mais non encore délivré, ils seront trans- 
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crits dans le registre des demandes. Tou- 
tefois, la transcription sera répétée dans 
le registre des brevets immédiatement 
après la délivrance du brevet. 

AKT. (53 (art. 48. al. 2, de la loi n° 3731 
précitée). — L'Office central des brevets 
retournera au requérant un exemplaire 
de la demande, muni (rime déclaration 
attestant que la transcription a été faite. 

Les actes et les sentences déposés pour 
la transcription seront conservés par le- 
dit office. 

AKT. 64 (art. 42 du règlement précité). 
— Les sentences qui prononcent la nullité 
ou la déchéance des brevets, notifiées à 
rOffice central des brevets aux termes 
de l'article 80, alinéa dernier, du décret 
royal n° 1127. seront transcrites dans 
le registre des brevets. Elles feront l'ob- 
jet d'une publication au Bollettino. 

AKT. 65. — Les demandes tendant à 
obtenir la radiation de transcriptions se- 
ront déposées sous la forme et avec les 
modalités prescrites pour les demandes 
tendant à obtenir des transcriptions. 

La radiation sera exécutée par une 
note apposée en marge de la transcrip- 
tion. 

ART. 66. — Si la transcription d'un 
droit de garantie implique la conver- 
sion du crédit en monnaie nationale, 
cette opération sera effectuée sur la base 
du taux du jour où la garantie a été ac- 
cordée. 

TITRE VI 
DE LA PROCéDURE D'EXéCUTION 

ART. 67 à 77. — O 

TITRE VII 
DES RECOURS ET DE LA PROCéDURE 

Y RELATIVE 

AKT. 78 (art, 26. al. 2, du règlement 
précité). — La Commission des recours 
visée par l'article 71 du décret royal 
n° 1127 sera assistée par un secrétariat 
dont les membres seront nommés par le 
décret constituant la Commission ou par 
décret séparé. 

Les membres du secrétariat seront 
choisis au nombre des fonctionnaires de 
l'Office central des brevets appartenant 
au Groupe A et dont le grade est com- 
pris entre le septième et le neuvième. 

ART. 70 (art. 23, al. 1. Audit règle- 
ment). — Les recours prévus par le 
décret royal n° 1127 seront formés au- 
près des offices énumérés dans l'article 2. 
ou adressés sous pli recommandé au se- 
crétariat de la Commission des recours, 
près l'Office central des brevets. 

Tout recours sera accompagné de trois 
~0) Détails de procédure intérieure. 

copies sur papier libre. Le secrétariat de 
la Commission pourra demander aux in- 
téressés des copies supplémentaires. 

ART. 80 (art, 25 dudit règlement). — 
Le président de la Commission nommera 
un rapporteur pour chaque recours. S'il 
s'agit de questions techniques, il pourra 
nommer en outre un ou plusieurs rap- 
porteurs adjoints, choisis au nombre des 
techniciens agrégés. 

AKT. 81. — Le secrétariat de la Com- 
mission fera parvenir, sous pli recom- 
mandé, aux parties adverses, dans les 
cas visés par les articles 35, alinéa 2, et 
39 du décret royal n° 1127. les copies 
qui leur sont destinées. 

Le président, ou le rapporteur à ce 
délégué par lui, fixera les délais utiles 
pour déposer les mémoires et les répli- 
ques, ainsi que les pièces à l'appui. Ces 
délais ne pourront pas dépasser 90 jours. 

Les dispositions du présent article et 
des articles précédents devront être ob- 
servées par rapport au dépôt et à la 
transmission desdits documents. 

AKT. 82. — Les délais impartis aux 
termes de l'article précédent une fois 
échus, la Commission choisira les moyens 
d'instruction de l'affaire qu'elle jugera 
opportuns. Elle en fixera les modalités. 

Le président, ou le rapporteur à ce 
délégué par lui. pourra entendre les par- 
ties, au cours de l'instruction, afin d'ob- 
tenir les éclaircissements opportuns. 

ART. 83. — Si une instruction n'est 
pas nécessaire, ou après celle-ci, le pré- 
sident fixera la date à laquelle le recours 
sera discuté devant la Commission. 

ART. 84 (art. 26 du règlement précité). 
— Les séances de la Commission ne se- 
ront valables que si la majorité absolue 
de ses membres munis de voix delibera- 
tive est présente. 

Le directeur de l'Office central des 
brevets, ou le fonctionnaire désigné par 
lui pour le représenter, assistera aux 
séances et fournira à la Commission les 
renseignements et les documents néces- 
saires. 

ART. 85 (art. 27 dudit règlement). — 
Le recourant aura le droit d'être admis 
à exposer oralement ses raisons, s'il le 
demande en temps utile, et en tous cas 
trois jours au moins avant l'ouverture 
des débats. Il sera tenu de se présenter 
à la date et à l'heure fixées pour la dis- 
cussion de son recours, conformément à 
l'avis que le secrétariat lui adressera en 
temps utile. 

Le recourant pourra se faire assister 
par un avocat, ainsi que par un tech- 
nicien. 

AKT. 86 (art. 26, alinéa, dernier et art, 
27 dudit règlement). — Après l'ouver- 
ture de la séance, le rapporteur fera un 
exposé relatif au recours. 

Les parties, ou leurs représentants, ex- 
poseront ensuite, à leur tour, leurs rai- 
sons. S'il en est requis par des membres 
de la Commission, le directeur de l'Of- 
fice central des brevets, ou le fonction- 
naire par lui désigné pour le représenter, 
fournira les renseignements et les docu- 
ments désirés. 

AKT. 87. — Tout intéressé pourra pré- 
senter à la Commission, avant la clôture 
des débats, des mémoires explicatifs. 

Tout fait nouveau, susceptible d'in- 
fluencer la décision, qui surgirait au 
cours des débats devra, être contesté 
aux parties. 

ART. 88. — La Commission aura en 
tout temps la faculté de se prévaloir des 
moyens d'instruction qu'elle jugerait né- 
cessaires. 

Elle pourra également ordonner que 
la décision, voire la discussion, soit ren- 
voyée à une séance ultérieure. 

AKT. 89 et 90. — (*) 

TITKE VIII 
DES INSPECTIONS ET DES PUBLICATIONS 

AKT. 91 à 97. — 0) 

TITHE IX 
DISPOSITIONS RELATIVES AUX TERRITOIRES 

ITALIENS D'OUTRE-MER 

AKT. 98 (art. 1er du décret royal n° 120, 
du 30 janvier 1921 (2). et art, 6 du décret 
royal n°1970, du 29 juillet 1923) (3). — 
Les demandes tendant à obtenir des bre- 
vets pour inventions industrielles pour- 
ront être déposées aussi en Libye, dans 
l'Afrique Orientale Italienne et dans les 
Iles italiennes de l'Egée. 

Les attributions conférées dans le 
Royaume, en ce qui concerne la récep- 
tion de ces demandes, aux offices pro- 
vinciaux des corporations seront défé- 
rées aux offices coloniaux respectifs de 
l'économie corporative. 

AKT. 99 (art, 2 dudit décret n° 120). — 
Les droits de timbre relatifs aux deman- 
des et aux documents déposés en Libye, 
dans l'Afrique Orientale Italienne et dans 
les Iles italiennes de l'Egée devront être 
acquittés par l'apposition de timbres co- 
loniaux, dans la mesure prescrite dans 
le Royaume pour les mêmes actes. 

ART. 100. — Dans les cinq jours qui 
suivent  le dépôt,  les offices  coloniaux 

(J) Détails de procédure intérieure. 
(=) Voir Prop, ind., 19IÏ*. p. 30. 
(3) Ibid, p. ICO. 
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de l'économie corporative visés par l'ar- 
ticle 98 devront transmettre à l'Office 
central des brevets, près le Ministère 
des Corporations, sous pli recommandé, 
toutes les demandes reçues par eux et 
les pièces y annexées, ainsi qu"une copie 
sur papier simple du procès-verbal de 
dépôt. 

ART. 101. — Les délais utiles pour ré- 
pondre aux invitations visées par l'ar- 
ticle 29 pourront osciller : 
si l'intéressé a son domicile ou sa rési- 

dence en Libye et dans les Iles italien- 
nes de l'Egée, entre GO et 120 jours: 

si l'intéressé a son domicile ou sa rési- 
dence   dans   l'Afrique   Orientale   ita- 
lienne, entre 120 et 180 jours. 
Le délai utile pour former recours au- 

près de la Commission des recours com- 
portera, dans le premier cas. 60 jours et. 
dans le deuxième cas. 120 jours. 

AKT. 102. — Les attributions conférées 
dans le Royaume, en ce qui concerne 
l'exercice des droits découlant de bre- 
vets pour inventions industrielles, au pré- 
sident du tribunal ou au juge de paix 
f Prêt ore) seront exercées, en Libye, dans 
l'Afrique Orientale Italienne et dans les 
Iles italiennes de l'Egée, par des magis- 
trats appelés à exercer des fonctions 
correspondantes. 

TITRE X 
DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 103. — Le Ministère des Corpo- 
rations pourra prescrire par décret les 
formules à l'aide desquelles les deman- 
des et autres pièces relatives aux affaires 
de brevets pour inventions industrielles 
doivent être rédigées. 

Si une demande ou une pièce n'est pas 
conforme à la formule prescrite, l'inté- 
ressé sera tenu d'y apporter les rectifi- 
cations et les précisions nécessaires. 

ART. 104 (art. 4 de la loi n° 423. du 
16 juillet 1905) (1). — Les autorités char- 
gées d'organiser des expositions devront 
demander au Ministère des Corporations, 
trois mois au moins avant l'ouverture 
de l'exposition et sur le papier timbré 
prescrit, la protection temporaire prévue 
par l'article 8 du décret royal n° 1127. 

Tout décret ministériel accordant la 
protection temporaire sera publié dans la 
Gazzetta Ufficiale et dans le Bollettino 
del brevetti avant l'ouverture de l'expo- 
sition. 

ART. 105 (art. 1er du décret du 31 jan- 
vier 1926) (-).-- (3) 

(•) Voir Prop. imt. 190."», p. 93. 
PO Ibid, 1931, p. 68. 
O Détails concernant la vont« des imprimés de 

brevets. 

AKT. 106. — Les dispositions du décret 
royal n° 2730, du 23 octobre 1884 (*), et 
du décret ministériel du 8 mai 1914 (2), 
qui concernent le fonctionnement de l'Of- 
fice central des brevets dans ses rapports 
avec le public, demeureront en vigueur 
jusqu'à nouvel ordre, pourvu qu'elles ne 
soient contraires ni au décret royal 
n" 1127, ni au présent règlement. 

Les dispositions actuellement en vi- 
gueur, en ce qui concerne les droits rela- 
tifs aux travaux du secrétariat et les ta- 
rifs pour copies et reproductions photo- 
graphiques, demeureront en vigueur jus- 
qu'à la promulgation du décret minis- 
tériel visé par l'article 96. 

AKT. 107. •— A partir de la date fixée 
par l'article 2 du décret portant appro- 
bation du présent règlement, seront abro- 
gés, pour autant qu'ils portent sur des 
affaires de brevets pour inventions in- 
dustrielles, les décrets suivants : 
1° décret royal du 19 avril 1906, n°204, 

pour l'application de la loi du 16 juil- 
let 1905, n° 423, concernant la pro- 
tection temporaire des inventions in- 
dustrielles et des dessins ou modèles 
de   fabrique   figurant   aux   exposi- 
tions (3); 

2° décret   royal   du   2   octobre   1913, 
n° 1237, approuvant le nouveau rè- 
glement pour l'exécution de la loi sur 
les brevets (4) ; 

3° décret ministériel du 21 octobre 1921, 
concernant les documents à joindre 
aux demandes de brevets d'importa- 
tion et aux revendications du droit 
de priorité en matière de brevets et 
de marques (5); 

4° décret royal du 3 août 1925, n° 1491, 
portant   approbation   du   règlement 
pour l'exécution du décret-loi royal 
du 16 octobre 1924. n° 1828, qui con- 
cerne les brevets intéressant la dé- 
fense nationale (°); 

5" décret ministériel du 31 janvier 192(5. 
concernant   la   vente   des   imprimés 
contenant les descriptions et les des- 
sins de brevets (7). 

Est. également abrogé; à partir de la 
date et pour les effets précités, le décret 
royal du 30 janvier  1921, n° 120, qui 
étend à la Tripolitaine et à la Cyrénaïque 
les   dispositions,   en   vigueur   dans   le 
Royaume, en ce qui concerne la propriété 
industrielle, littéraire et artistique (s). 

(') Voir Prop. Ind.,  1885, p. 6. 
(=) Ibid.,  1915, p. 08. 
(*) Ibid.. 190C, ]). 98. 
(') Ibid..  1914. p. 17. 
(J) Ibid., 1921. p. 142. 
(") Ibid.,  1931. p. 67. 
O Ibid.,  p. 68. 
(») Ibid.,  1923, p. 30. 

Sont enfin abrogés, à partir de la date 
précitée, toutes les dispositions qui se- 
raient contraires au présent règlement. 

PANAMA 

DÉCRET 
RÉGLEMENTANT LES DISPOSITIONS EN VIGUEUR 
EN   MATIÈRE   DE   BREVETS, MARQUES ET NOM 

COMMERCIAL 

(N° 1, du 3 mars 1939/K1) 

Chapitre premier 

Définitions 

ARTICLE PREMIER. — Le brevet d'inven- 
tion confère le droit exclusif d'utiliser 
ou d'exploiter la découverte, l'invention, 
le perfectionnement ou le procédé nou- 
veaux d'application utile à l'industrie 
aux arts ou à la science, décrits dans le 
brevet. 

ART. 2. — La marque de fabrique est 
destinée à protéger un produit déter- 
miné, récolté ou fabriqué, pour des fins 
commerciales, par une personne physi- 
que ou morale, que cette personne l'in- 
troduise directement sur le marché, ou 
qu'elle agisse par l'entremise de tiers. 

ART. 3. — La marque de fabrique ne 
confère aucun droit ou privilège exclusif 
par rapport au procédé ou aux moyens 
utilisés pour la production de l'objet 
qu'elle couvre. Ces droits ou privilèges 
exclusifs ne peuvent être obtenus que 
par un brevet d'invention. 

ART. 4. — Si un brevet a été délivré, 
nulle marque de fabrique couvrant des 
produits dont la fabrication implique 
l'emploi de l'invention brevetée ne sera 
enregistrée sans l'assentiment exprès du 
titulaire du brevet ou de la personne 
qui représente ses droits. Toutefois, une 
marque de fabrique pourra être libre- 
ment enregistrée, pourvu qu'elle ne porte 
aucune atteinte aux droits découlant d'un 
brevet d'invention antérieurement déli- 
vré. 

ART. 5. — La marque de commerce est 
destinée à protéger la vente ou la négo- 
ciation d'un produit déterminé, par une 
personne physique ou morale, même lors- 
que la fabrication ou la production sont 
le fait d'autres personnes. 

ART. 6. — Si une marque de fabrique 
a été enregistrée par rapport à un pro- 
duit déterminé, nulle marque de com- 
merce couvrant le même produit ne 
pourra être enregistrée au nom d'un tiers 

(') Communication officielle de l'Administration 
de Panama. V. aussi Paient and Trade Mark Review, 
n- 10, de juillet 1939, p. 279. 
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sans l'assentiment exprès du propriétaire 
de la marque de fabrique ou de la per- 
sonne qui représente ses droits. 

Toutefois, une marque de commerce 
pourra être librement enregistrée, pour- 
vu qu'elle ne porte aucune atteinte aux 
droits découlant d'une marque de fabri- 
que antérieurement enregistrée. 

Les dispositions de l'article 14 du 
présent décret, relatives aux marques de 
fabrique, sont applicables aux marques 
de commerce. 

AKT. 7. — Le nom commercial vise la 
protection de l'emploi exclusif de la dé- 
nomination ou de la raison sociale d'une 
firme ou d'un établissement industriels 
ou commerciaux, par une personne phy- 
sique ou morale. 

AKT. 8. — Le fait qu'un brevet, une 
marque de fabrique ou un nom commer- 
cial constituent la propriété enregistrée 
d'une personne entraîne, dans la mesure 
prévue par les lois et par le présent dé- 
cret, l'interdiction à toute personne autre 
que le propriétaire ou le représentant de 
ses droits de les utiliser, les exploiter 
ou les exposer. Sont exceptés les cas où 
un droit préférable serait prouvé, mais 
alors l'intéressé devra demander la ra- 
diation du brevet, de la marque ou du 
nom commercial qui portent atteinte à 
ses droits antérieurs. 

AKT. 9. — La même découverte ou 
invention peut être protégée par divers 
brevets, pourvu que chacun porte sur 
une phase, un aspect ou une modalité 
différents de la découverte ou de l'in- 
vention. D'autre part, divers phases, as- 
pects ou modalités de la même invention 
ou découverte peuvent être protégés par 
un seul brevet, pourvu que celui-ci dé- 
crive en détail chaque phase, aspect ou 
modalité. 

La même marque de fabrique ou de 
commerce peut couvrir divers articles 
ou produits, pourvu que tous soient ex- 
pressément mentionnés dans le certificat 
d'enregistrement. D'autre part, le même 
article ou produit peut être protégé par 
plusieurs marques de fabrique ou de 
commerce, pourvu que toutes se rappor- 
tent expressément au même article ou 
produit. 

Le môme nom commercial peut servir 
à distinguer divers établissements indus- 
triels ou commerciaux, pourvu que tous 
utilisent la même dénomination. D'autre 
part, un établissement peut utiliser ou 
porter divers noms commerciaux, pourvu 
que tous aient été enregistrés. 

Chapitre 2 

Des brevets d'invention 

AKT. 10. — La procédure à suivre pour 
obtenir un brevet d'invention est pres- 
crite par les articles 1987 à 2004 du 
Code administratif (x). Toute lacune sera 
comblée et tout doute sera écarté con- 
formément aux règles ci-après, relatives 
aux marques de fabrique. 

AKT. 11. — Aucun brevet ne pourra 
être demandé ou délivré dans les cas 
suivants : 
a) lorsqu'il s'agit d'une découverte ou 

d'une invention appartenant au do- 
maine public; 

b) lorsque le déposant n'est ni l'inven- 
teur ou le découvreur, ni son ayant 
cause, son ayant droit ou son man- 
dataire; 

c) lorsque l'objet du brevet est con- 
traire à la moralité, à l'ordre public, 
aux bonnes mœurs, à la santé ou à 
la sûreté publiques; 

cl) lorsqu'il existe des droits antérieure- 
ment acquis par des tiers et que ceux- 
ci ne consentent pas expressément à 
la délivrance du brevet; 

e) lorsque le déposant, son ayant cause, 
son ayant droit ou son mandataire 
ne  fournissent  pas  une  description 
assez complète et claire de l'inven- 
tion (avec toutes les formules et tous 
les détails nécessaires) pour que l'ob- 
jet du brevet et le mode d'exploita- 
tion soient faciles à comprendre. 

ART. 12. — Les oppositions à la déli- 
vrance de brevets seront déposées à la 
Secretaria de Trabajo, Comerclo e In- 
dustriels, conformément aux dispositions 
des articles 34 à 41 du présent décret. 
Les actions tendant à obtenir l'invalida- 
tion de brevets délivrés ou la délivrance 
de brevets refusés seront portées devant 
les tribunaux ordinaires. 

Chapitre 3 

Des marques de fabrique 

ART. 13. — Tout article ou produit fa- 
briqué, préparé ou manufacturé et sus- 
ceptible de faire l'objet d'un commerce 
pourra être protégé par une marque de 
fabrique, qu'il s'agisse de produits na- 
turels de l'agriculture, de l'élevage, de 
la chasse, de la pêche ou de l'industrie 
des mines, ou de produits ou sous-pro- 
duits de l'industrie ou de l'artisanat. 

AKT. 14. — Ne pourront pas être en- 
registrées : 
a) les marques étrangères non enregis- 

trées au pays d'origine; 

(') Voir Prop. Ind., 1930, p. 176. 

b) les marques contenant le pavillon ou 
les armoiries de la République, d'une 
commune ou d'un pays étranger; 

c) les marques contenant le portrait ou 
le nom d'une personne vivante ou 
décédée, sans le consentement exprès 
de celle-ci ou de ses héritiers (les 
portraits ou les noms de personnages 
historiques demeurent exceptés); 

d) les marques composées exclusive- 
ment d'indications relatives au genre, 
à la date ou au lieu de la fabrica- 
tion; à la qualité, destination, prix, 
quantité ou poids du produit, ou à 
l'appellation usuelle de l'article ou 
du produit en cause; 

e) les marques identiques à d'autres en- 
registrées ou connues et utilisées par 
des tiers pour distinguer des pro- 
duits, articles ou marchandises iden- 
tiques ou similaires ou ayant les mê- 
mes propriétés que ceux couverts par 
la marque dont l'enregistrement est 
demandé; 

f) les marques qui ressemblent à d'au- 
tres antérieurement enregistrées ou 
utilisées par des tiers pour distin- 
guer des produits, articles ou mar- 
chandises identiques ou similaires, ou 
ayant les mêmes propriétés que ceux 
couverts par la marque dont l'enre- 
gistrement est demandé, pour autant 
que ladite similitude serait suscep- 
tible d'induire le public en erreur ou 
de causer des confusions, des équi- 
voques ou des tromperies quant au 
genre, à la qualité, à l'ancienneté, à 
la provenance ou à la nature du pro- 
duit; 

g) les marques contenant des mots, 
phrases, dessins, gravures ou vignet- 
tes contraires à la morale ou destinés 
à couvrir un commerce illicite, ou 
celles dont doivent être munis des 
produits thérapeutiques ou des médi- 
caments non approuvés par la Junta 
Xacional de Farmacia. 

ART. 15. — Le droit de faire enregis- 
trer une marque nationale couvrant des 
produits fabriqués au Panama appar- 
tient à titre exclusif à la personne phy- 
sique ou morale justifiant de la priorité 
d'emploi dans le pays, même si elle est 
domiciliée à l'étranger. 

Le droit de faire enregistrer une mar- 
que étrangère appartient à titre exclu- 
sif à la personne physique ou morale qui 
en a obtenu l'enregistrement à l'étranger. 

ART. 16. — Sera considérée comme 
étant une marque étrangère toute mar- 
que servant à distinguer des produits ou 
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marchandises récoltés, fabriqués ou ma- 
nufacturés à l'étranger. 

Sera considérée comme étant une mar- 
que nationale toute marque servant à 
distinguer des produits ou marchandises 
récoltés, fabriqués ou manufacturés dans 
le pays. 

ART. 17. — Nulle marque destinée à 
couvrir des produits nationaux ne pourra 
contenir des mots ou mentions suscep- 
tibles de suggérer d'une manière quel- 
conque à l'esprit des consommateurs 
l'idée qu'il s'agit de produits de prove- 
nance étrangère, à moins que la marque 
ne porte une mention claire et visible 
attestant que le produit a été fabriqué 
au Panama. 

ART. 18. — Le droit d'emploi exclusif 
d'une marque s'acquiert par l'enregistre- 
ment. En conséquence, nul ne pourra 
s'opposer à l'emploi d'une marque par 
un tiers s'il ne l'a pas fait enregistrer 
en son nom. Toutefois, il n'est pas né- 
cessaire que la marque soit enregistrée 
pour former opposition à son enregistre- 
ment au nom d'un tiers. Il suffit que 
l'opposant justifie de sa priorité d'em- 
ploi. 

ART. 19. — Une marque peut être uti- 
lisée pour toutes les marchandises et tous 
les produits ou articles de la même classe 
et nature, énumérés spécifiquement et 
avec précision dans la demande. 

Les marques enregistrées, apposées sur 
des produits autres que ceux indiqués 
dans la notification, ne seront pas con- 
sidérées comme ayant été enregistrées 
pour ces produits. 

ART. 20. — On pourra faire enregis- 
trer une marque avant d'avoir commencé 
à l'utiliser, afin de s'assurer le droit ex- 
clusif de l'employer ultérieurement. Tou- 
tefois, si une marque ainsi enregistrée 
n'est pas utilisée dans l'année qui suit 
l'enregistrement, elle deviendra cadu- 
que et toute personne pourra la faire en- 
registrer. 

ART. 21. — Lors du renouvellement 
d'une marque étrangère, il y aura lieu 
de prouver que l'enregistrement est en 
vigueur au pays d'origine. Si la protec- 
tion cesse au pays d'origine au cours de 
la durée de validité du renouvellement 
au Panama, la marque sera radiée d'of- 
fice, avec effet à partir de ladite cessa- 
tion de protection, à moins qu'il ne soit 
prouvé que la marque a été renouvelée 
au pays d'origine. 

ART. 22. — Les demandes tendant à ob- 
tenir l'enregistrement de marques étran- 
gères dont la protection au pays d'ori- 

gine a été demandée, mais non encore 
accordée, pourront être acceptées. Tou- 
tefois, ces demandes seront considérées 
comme nulles et non avenues si la preuve 
de l'enregistrement de la marque au pays 
d'origine n'est pas fournie dans l'année 
qui suit la date du dépôt. 

ART. 23. — Est considéré comme cons- 
tituant l'emploi d'une marque la produc- 
tion, la fabrication, l'élaboration ou la 
confection d'articles, produits ou mar- 
chandises couverts par la marque, ac- 
compagnées de l'introduction de ceux- 
ci dans le commerce national ou inter- 
national. 

ART. 24. — Le propriétaire d'une mar- 
que peut agir, en ce qui concerne la de- 
mande et la procédure d'enregistrement, 
soit personnellement, soit par l'entremise 
d'un mandataire muni d'un pouvoir en 
bonne et due forme. 

ART. 25. — Toute demande tendant à 
obtenir l'enregistrement d'une marque 
devra comprendre : 
a) les nom, nationalité, domicile et rési- 

dence du propriétaire; 
b) s'il s'agit d'une société étrangère, le 

nom de l'État conformément aux lois 
duquel elle est constituée; 

c) une description détaillée de la mar- 
que, précisant les éléments dont le 
déposant désire se réserver le droit 
d'emploi exclusif; 

d) l'indication précise de la classe et de 
la nature des produits pour lesquels 
la marque est ou doit être utilisée; 

e) la date à laquelle l'emploi de la mar- 
que a commencé ou doit commencer; 

f) s'il s'agit d'une marque étrangère, 
une copie authentique et légalisée du 
certificat d'enregistrement au pays 
d'origine. 

ART. 26. — La demande devra être 
accompagnée d'une déclaration asser- 
mentée du propriétaire de la marque 
(personne physique, société ou corpora- 
tion) attestant : que le signataire est le 
propriétaire de la marque; que nulle au- 
tre personne, physique ou morale, n'a le 
droit de l'utiliser; que la marque est ou 
sera utilisée par le signataire dans le 
pays, sur le marché du pays d'origine 
ou dans le commerce international; que 
la description et le dessin représentent 
la marque telle que l'on désire la faire 
enregistrer et protéger; que les repro- 
ductions annexées représentent la mar- 
que telle qu'elle est ou doit être utilisée. 

Ladite déclaration assermentée sera 
accompagnée d'un dessin de la marque, 
signé par le déposant ou par son man- 

dataire et reproduisant la marque telle 
que l'on désire effectivement la faire en- 
registrer et protéger. Seront annexés en 
outre six exemplaires de la marque telle 
qu'elle est ou doit être utilisée sur les 
produits en cause. 

Toute altération ou modification ap- 
portée a la marque après son enregis- 
trement entraînera automatiquement la 
nullité de l'enregistrement, 

ART. 27. — La preuve du payement de 
la taxe de dépôt et des frais d'impres- 
sion des avis à publier dans la Gaceta 
oficial devra être déposée en même temps 
que la demande. 

ART. 28. — Toute demande sera exa- 
minée par le Ministre du Travail, du 
Commerce et de l'Industrie, qui devra 
la rejeter si elle tombe sous le coup des 
dispositions de l'article 14 du présent 
décret ou si toutes les formalités pres- 
crites n'ont pas été remplies. 

Le rejet de la demande sera fait par 
écrit, avec exposé des motifs. S'il s'agit 
de défauts de forme, l'intéressé pourra 
y remédier, afin que la demande puisse 
suivre son cours. 

Toute décision relative au rejet d'une 
demande pourra faire l'objet d'un re- 
cours auprès dudit Ministre, qui pronon- 
cera sans appel. 

ART. 29. — Les demandes acceptées 
seront publiées deux fois dans la Gaceta 
oficial. Trois mois après la dernière pu- 
blication, l'enregistrement de la marque 
sera effectué, si aucune opposition n'a 
été formée contre celle-ci. L'intéressé re- 
cevra, dans les quinze jours qui suivent 
l'expiration dudit délai de trois mois, 
un certificat d'enregistrement contenant 
la description de la marque et la liste 
des produits qu'elle couvre. 

ART. 30. — La déclaration assermen- 
tée (art, 26) pourra être faite devant le 
sous-secrétaire d'État pour le travail, le 
commerce et l'industrie, si le propriétaire 
de la marque réside au Panama. S'il de- 
meure à l'étranger, la déclaration sera 
reçue par un Ministre, un chargé d'af- 
faires, un consul, un fonctionnaire chargé 
de gérer un consulat du Panama, ou par 
un notaire public, un juge ou une per- 
sonne autorisée à recevoir des serments 
dans le pays où la déclaration doit être 
faite. 

ART. 31. — Lors du renouvellement 
(art. 2009 du Code administratif), il y 
aura lieu d'accomplir toutes les forma- 
lités prescrites pour l'enregistrement 
d'une marque. 
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Aux. 32. — Toute demande tendant à 
obtenir l'enregistrement d'une marque 
sera considérée comme nulle et non ave- 
nue si le déposant néglige d'effectuer les 
démarches nécessaires dans l'année qui 
suit la réception, à sa dernière adresse 
enregistrée, de la notification relative à 
l'état de la procédure. 

Dans ce cas, le déposant devra faire 
une nouvelle demande, s'il désire que sa 
marque soit enregistrée. 

ART. 33. —• Si une opposition est for- 
mée dans les trois mois visés à l'ar- 
ticle 29, il y aura lieu d'observer les 
prescriptions ci-après. 

AKT. 34. — Quiconque estimerait pou- 
voir s'opposer à l'enregistrement d'une 
marque de fabrique devra former oppo- 
sition, personnellement ou par un man- 
dataire, auprès du Ministre du Travail, 
du Commerce et de l'Industrie, dans le 
délai de trois mois imparti par l'arti- 
cle 29. 

L'avis d'opposition devra être confor- 
me à une demande judiciaire ordinaire. 
Il sera accompagné des preuves docu- 
mentaires dont l'opposant dispose et de 
l'énumération des moyens de preuve dont 
il désire se prévaloir dans le délai indi- 
qué ci-après. 

AKT. 35. — L'opposition sera reçue et 
avis en sera donné au déposant qui com- 
paraîtra à titre de défendeur. 

Le déposant devra répliquer dans les 
dix jours. Il annexera toutes les preu- 
ves documentaires dont il dispose et in- 
diquera les moyens de preuve dont il 
désire se prévaloir dans le délai indiqué 
ci-après. 

ART. 36. — Si l'une ou l'autre partie 
invoque des faits qui doivent être véri- 
fiés, il sera imparti un délai de trente 
jours au maximum, s'il s'agit de faits à 
constater dans le pays, ou un délai aussi 
long que les circonstances l'imposent, s'il 
s'agit de faits à constater à l'étranger. 

ART. 37. — Les preuves une fois re- 
cueillies, ou le délai imparti à cet effet 
une fois expiré, il sera accordé aux par- 
ties un délai de trois mois, au cours du- 
quel elles devront déposer leurs conclu- 
sions écrites. Il en sera de même si les 
parties n'ont proposé l'administration 
d'aucune preuve. 

AKT. 38. — La décision relative à l'op- 
position sera rendue dans les dix jours 
et notifiée personnellement aux parties. 
Celles-ci pourront demander, dans les 
trois jours qui suivent la notification, 
que la décision soit complétée, amendée 
ou révoquée. Toute demande écrite de 

cette nature sera notifiée à la partie ad- 
verse dans les deux jours. L'affaire sera 
tranchée sans appel dans les cinq jours 
qui suivent l'échéance dudit délai. 

AKT. 39. — Tout document déposé par 
une partie à l'intention de l'autre sera 
accompagné d'un double. 

ART. 40. — Les décisions relatives aux 
oppositions ne pourront être attaquées 
par la partie succombante que devant 
les tribunaux ordinaires. Les arrêts ren- 
dus en cette matière par les tribunaux 
seront exécutés par le Ministère de l'In- 
dustrie, du Commerce et du Travail. 

ART. 41. — (*) 

ART. 42. — Quiconque estimerait pou- 
voir demander la radiation d'une mar- 
que devra présenter une requête au Mi- 
nistère du Travail, du Commerce et de 
l'Industrie. La procédure sera celle pré- 
vue par les articles 33' et 41, à la seule 
différence que, si le défendeur ne peut 
pas être atteint, il sera cité par écrit, 
comme s'il s'agissait d'une citation dans 
une affaire civile. 

ART. 43. — La radiation ne sera pas 
accordée et l'enregistrement contre le- 
quel une opposition a été formée ne sera 
pas refusé si le défendeur prouve que 
la partie qui prétend posséder un droit 
préférable a abandonné la marque. 

Art. 44. — Toute marque de fabrique 
enregistrée pourra être transférée con- 
formément à l'art. 2018 du Code admi- 
nistratif. La cession devra être inscrite, 
par le Ministère du Travail, du Com- 
merce et de l'Industrie, dans un registre 
spécial et annotée dans le registre des 
marques. Une pièce attestant que l'ins- 
cription a été faite sera délivrée à l'in- 
téressé. 

Chapitre 4 

Des marques de commerce 
AKT. 45. — Toutes les dispositions du 

chapitre 3, relatives aux marques de fa- 
brique, seront applicables aux marques 
de commerce, sous réserve des prescrip- 
tions ci-après. 

AKT. 46. — Seront considérées comme 
étant des marques de commerce étran- 
gères les marques enregistrées au pays 
d'origine dont l'enregistrement est de- 
mandé au Panama. 

Seront considérées comme étant des 
marques de commerce nationales les mar- 
ques dont l'enregistrement original a été 
demandé au Panama aux fins de proté- 
ger, sur le marché national, le commerce 

(') Détails   d'ordre   administratif   concernant   les 
notifications. 

des articles, produits ou  marchandises 
couverts par la marque. 

AKT. 47. — Le droit de demander l'en- 
registrement d'une marque de commerce 
nationale appartient exclusivement à la. 
personne qui l'a utilisée la première dans 
le commerce national. Il est nécessaire 
que le déposant soit un commerçant éta- 
bli dans le pays. 

AKT. 48. —• Sera considéré comme 
constituant l'emploi d'une marque le pla- 
cement, la vente ou la distribution des 
articles, produits ou marchandises cou- 
verts par la marque, même s'ils n'ont été 
ni fabriqués, ni manufacturés par le pro- 
priétaire de la marque. 

Chapitre 5 

Du nom commercial 
AKT. 49. — Toute personne physique 

ou morale qui se livre à un commerce 
ou à une industrie a le droit de s'assurer 
par l'enregistrement la propriété du nom 
commercial adopté par elle pour distin- 
guer son établissement. 

AKT. 50. — Le droit de demander 
l'enregistrement appartient à la personne 
physique ou morale qui a utilisé la pre- 
mière le nom commercial en cause. Si 
plusieurs personnes revendiquent la pro- 
priété du même nom commercial et s'il 
n'est pas possible d'établir à qui appar- 
tient la priorité d'emploi, la préférence 
sera donnée à la personne qui a déposé 
la première la demande d'enregistrement. 

ART. 51. — Un nom commercial peut 
être enregistré avant que l'emploi en ait 
commencé, pourvu qu'aucun droit de 
tiers ne soit lésé de ce chef. Toutefois, 
si le nom n'est pas utilisé dans l'année 
qui suit l'enregistrement, celui-ci devien- 
dra caduc et toute personne pourra adop- 
ter ce nom et le faire enregistrer. 

ART. 52. — Sera considéré comme 
constituant un emploi d'un nom com- 
mercial l'adoption de ce nom pour dis- 
tinguer l'établissement industriel ou com- 
mercial appartenant à la personne qui 
désire obtenir l'enregistrement, pourvu 
que le nom soit utilisé dans l'établisse- 
ment sous une forme bien visible pour le 
public. 

ART. 53. — L'enregistrement d'un nom 
commercial ne pourra être ni demandé, 
ni accordé, si le nom : 
a) est déjà enregistré en faveur d'un 

tiers; 
b) contient le nom ou le surnom d'une 

personne autre que le propriétaire 
de l'établissement ou d'une personne 
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ne faisant pas partie de la société en 
cause, à moins que l'intéressé ou ses 
ayants droit n'y consentent par écrit: 

c) est contraire à la morale et aux bon- 
nes mœurs; 

d) est composé uniquement d'indica- 
tions relatives au siège, à la nature 
ou à l'activité de rétablissement. 

11 en sera de même si le déposant n'est 
pas muni de la patente commerciale 
prescrite. 

ART. 54. — La propriété d'un nom 
commercial s'acquiert par l'usage. Tou- 
tefois, le droit exclusif d'emploi n'est 
reconnu que si le nom a été enregistré. 
En conséquence, nul ne pourra s'opposer 
à l'emploi d'un nom commercial par un 
tiers, s'il ne l'a pas fait enregistrer. En 
revanche, il n'est pas nécessaire d'avoir 
fait enregistrer un nom commercial pour 
s'opposer à son enregistrement en faveur 
d'un tiers. Il suffit que l'opposant prouve 
que la priorité d'emploi lui appartient. 

AKT. 55. — L'enregistrement dure 
aussi longtemps que le nom est utilisé. 
L'abandon d'emploi durant un an en- 
traîne la déchéance de la protection dé- 
coulant de l'enregistrement, et toute per- 
sonne pourra adopter le nom et le faire 
enregistrer en sa faveur. 

ART. 56. — Toute demande tendant à 
obtenir l'enregistrement d'un nom com- 
mercial devra contenir : 
a) l'indication du nom à enregistrer; 
b) et c) les nom, nationalité, état civil et 

domicile du déposant ou le nom de 
la société déposante et de ses fondés 
de pouvoirs; 

d) et e) l'indication de la patente com- 
merciale et, s'il s'agit d'une société, 
les données relatives à son inscrip- 
tion au registre du commerce. 

ART. 57. — La procédure sera celle 
prescrite par les articles 28 et 29 pour 
les marques. Toutefois, les dispositions 
de l'article 28 seront appliquées si la 
demande tombe sous le coup de l'article 
53 ou si elle ne remplit pas les condi- 
tions énumérées à l'article 56. 

ART. 58. — Quiconque estimerait pos- 
séder un droit préférable pourra s'oppo- 
ser à l'enregistrement d'un nom commer- 
cial en faveur d'un tiers, ou demander 
la radiation de cet enregistrement. 

La procédure sera celle prescrite en 
matière de marques par les articles 34 
à 41. 

ART. 59. — La propriété d'un nom com- 
mercial pourra être transférée avec l'en- 
treprise. La cession devra être enregis- 
trée.  Toutefois,  il  pourra  être stipulé, 

lors de la vente ou de la cession d'un 
établissement, que l'acheteur ou le ces- 
sionnaire n'acquiert pas le droit d'em- 
ploi du nom commercial. Dans ce cas. 
le nouveau propriétaire ne pourra pas 
continuer d'utiliser le nom qui servait à 
distinguer l'établissement. 

ART. 60. — Toute lacune sera com- 
blée et tout doute sera écarté, en ma- 
tière d'enregistrement de noms commer- 
ciaux, en appliquant par analogie, dans 
des cas similaires, les dispositions rela- 
tives aux marques. 

Disposition transitoire 

Pour les demandes tendant à obtenir 
l'enregistrement de marques étrangères 
déposées avant l'entrée en vigueur du 
présent décret, la déclaration assermen- 
tée prescrite par l'article 26 ne sera pas 
exigée. 

Disposition finale 
Le présent décret entrera en vigueur 

à partir du jour de sa publication dans 
la Gaceta oficial ('). Il entraînera l'abro- 
gation du décret n° 10, du 30 mars 
1936 (2). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Correspondance 

Lettre de Grande-Bretagne 

La législation et la jurisprudence en 
matière de propriété industrielle, 

1939 (3) 
L'activité législative a été essentiel- 

lement consacrée, en 1939, aux mesures 
d'exception imposées par la guerre. Une 
seule loi de caractère permanent a été 
promulguée. Encore, sa portée est-elle 
secondaire. 

Quant à la jurisprudence, les réper- 
cussions des crises politiques et des 
dangers de guerre ont entraîné, au cours 
des derniers mois de 1938 et de la pé- 
riode janvier-août 1939, une diminution 
considérable dans les procès et dans les 
arrêts importants. L'année de disgrâce 
envisagée par nous a toutefois apporté 
au droit relatif à la propriété indus- 
trielle quelques éléments intéressants, 
dans le domaine de la législation com- 
me sur le terrain de la jurisprudence. 

(>) Le décret a été publié dans le numéro du 
17 mars 1939 de la Gaceta oficial. 

(-') Voir Prop, ind., 1937, p. 05. 
(3) Voir dans Prop, iml., 1939, p. 130 et 184, lettres 

du même correspondant portant sur l'activité légis- 
lative et judiciaire de 1934 à 1938. 

1. BREVETS 
A)   LÉGISLATION 

Prolongation de délais 
Le Patents and Designs (limits of time) 

Act, 1939 (') prévoit la prolongation de 
certains délais impartis par la loi sur 
les brevets et les dessins. La section 1 
dispose que la description complète peut 
être déposée au Patent Office, sur re- 
quête adressée au Contrôleur, dans les 
treize mois qui suivent la date de la 
demande (ce délai était auparavant de 
douze mois). Aux termes de la section 2. 
les descriptions complètes non accep- 
tées dans les vingt-et-un mois (au lieu 
de dix-huit) seront nulles. 

Le délai de vingt-et-un mois imparti 
pour le scellement des brevets pourra 
être prolongé de six mois (au lieu de 
quatre) en vertu de la section 3. 

Délivrance de brevets aux ennemis 
Le Patents, Designs, Copyright and 

Tratle Marks (Emergency) Act, 1939 (2) 
ne porte pas atteinte aux droits appar- 
tenant à des ennemis (3) par rapport à 
des brevets britanniques. Les ennemis 
peuvent donc toujours demander des 
brevets en Grande-Bretagne. Toutefois, 
ils subissent la restriction que les brevets 
ne seront pas délivrés au cours des hos- 
tilités. 

Licences portant sur des brevets appar- 
tenant à des ennemis 

Les licences que des brevetés ennemis 
auraient accordées, antérieurement à 
l'ouverture des hostilités, à des person- 

(') Loi 2 & 3 Geo. 6, eh. 32, du 13 juillet 1939 (voir 
Prop, ind., 1939, p. 172). 

(*) Loi 2 & 3 Geo. 6, ch. 107, du 21 septembre 1939, 
que nous désignerons ci-aprês par les termes « la loi » 
(v. Prop. ind.. 1939, p. 165). 

(3) Sont, grosso modo, des « ennemis« toutes les 
personnes résidant en territoire ennemi et les socié- 
tés constituées sur territoire ennemi, c'est-à-dire sur 
un territoire soumis à la souveraineté ou à l'occupa- 
tion allemande. La nationalité des personnes n'entre 
pas en ligne de compte. Ainsi, un ressortissant bri- 
tannique résidant en Allemagne serait lui-même con- 
sidéré comme un ennemi aux termes de la loi. In- 
versement, les Allemands résidant en Grande-Bre- 
tagne sont, non pas des ennemis, mais des sujets en- 
nemis. Il s'impose donc de faire une distinction nette 
entre «ennemis» et «sujets ennemis». 

D'autre part, les Tchèques, les Polonais et les Da- 
nois résidant en Grande-Bretagne ne sont pas des 
«sujets ennemis», alors que cette qualité appartient 
aux Allemands et aux Autrichiens qui y résident. La 
definition complète des termes «ennemis» et «sujets 
ennemis» figure dans le Trading with the Enemy Act, 
1939 (loi 2 & 3 Geo. 6, ch. S9, du 5 septembre 1939, que 
nous ne possédons pas. Itéd.). 

Rappelons qu'au cours de la dernière guerre les 
brevets appartenant à des sujets ennemis pouvaient 
être invalidés, quelle que fût la résidence des titu- 
laires, «si l'intérêt général du pays ou d'une partie 
de la communauté» imposait celte mesure (v. S. R. 
& O. 1914, n* 1255). Il n'en est plus ainsi cette fois-ci. 
Nous verrons plus loin que les licences peuvent èlre 
retirées auxdites personnes, mais que leurs brevets 
ne peuvent pas être révoqués. 
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nés résidant en Grande-Bretagne demeu- 
rent valables. En revanche, aucune nou- 
velle licence ne peut être délivrée du- 
rant la guerre et aucun contrat ne peut 
être passé entre des ennemis et d'autres 
personnes au sujet de licences ou d'af- 
faires similaires, relatives à des brevets 
ennemis (section 1 [lj de la loi). 

Révocation de licences portant sur des 
brevets ennemis 

Toute licence accordée par un ennemi 
ou par un sujet ennemi à une autre per- 
sonne peut être révoquée ou modifiée 
sur requête de cette personne  (section 
I [2] de la loi). 

Licences obligatoires portant sur des 
brevets ennemis 

Si l'exploitation d'un brevet apparte- 
nant à un ennemi ou à un sujet ennemi 
est «dans l'intérêt de tous les sujets de 
Sa Majesté, ou de certains d'entre eux», 
une licence obligatoire portant sur le 
brevet peut être accordée à une per- 
sonne autre qu'un ennemi ou un sujet 
ennemi (section 2 [1] de la loi) (*). Les 
licences de cette nature peuvent être 
accordées pour la durée de validité nor- 
male du brevet tout entière. 

Une licence obligatoire peut être dé- 
livrée même s'il existe une licence ordi- 
naire antérieure (section 2 [2]) de la loi). 
II y a lieu, croyons-nous, d'appliquer 
dans des cas de cette nature les dispo- 
sitions de la section 27 de la loi sur 
les brevets, relatives aux «abus du mo- 
nopole» (2). Les conflits d'intérêts entre 
le porteur d'une licence ordinaire anté- 
rieure et le titulaire d'une licence obli- 
gatoire seront réglés par le Contrôleur. 

Tout titulaire d'une licence obligatoire 
peut intenter une action en violation 
du brevet comme s'il était le breveté. 
Toutefois, toute personne autre qu'un 
ennemi, qui serait la co-propriétaire du 
brevet, aura le droit de participer à l'ac- 
tion à titre de demandeur ou — si elle 
n'y consent pas — à titre de défendeur 
(section 2 [5] de la loi). 

Demandes fondées sur des conventions 
internationales 

Les demandes déposées auprès du 
Patentamt allemand continuent d'être 
mises au bénéfice du droit de priorité, 
comme si l'état de guerre n'existait pas 

(') Dans ce domaine aussi, la loi était plus sévère 
au cours de la grande guerre. Elle accordait en effet 
la faculté générale de révoquer des licences délivrées 
à des sujets ennemis, indépendamment de la ques- 
tion de savoir si l'exploitation des brevets en ques- 
tion était désirable (v. Patents, Designs and Trade 
Marks [Temporary Rules] Act, 1914 [loi -1 A. 5 Geo. 5, 
ch. 27, du 7 août 1914; v. Prop, ind., 1914, p. 12G]). 

(-) Voir Prop, ind., 1939, p. 197. 

entre la Grande-Bretagne et l'Allemagne 
(section 4 [2] de la loi). 

Prolongation de défais 

Certains délais impartis par la loi sur 
les brevets et les dessins peuvent être 
prolongés en faveur des déposants ayant 
été empêchés par des «circonstances 
dues à l'existence de l'état de guerre» 
d'observer ces délais (section 6 [1] de 
la loi). 

Payements relatifs à la délivrance et au 
renouvellement de brevets 

La règle générale est qu'aucun paye- 
ment ne peut être effectué sur territoire 
ennemi et que nulle personne résidant 
en Grande-Bretagne ne peut en faire 
de même dans le pays pour le compte 
ou en faveur d'ennemis. Toutefois, il est 
permis à des personnes résidant en 
Grande-Bretagne d'acquitter sur terri- 
toire ennemi les taxes nécessaires pour 
l'obtention ou pour le renouvellement 
d'un brevet. Réciproquement, ces per- 
sonnes peuvent acquitter les taxes de la 
nature précitée pour le compte d'un en- 
nemi qui désire obtenir ou faire renou- 
veler un brevet anglais. Ces payements 
ne doivent cependant pas être effectués 
à titre de don, d'avance ou de prêt. Us 
ne peuvent donc, en d'autres termes, 
être faits qu'à l'aide de sommes envoyées 
en Grande-Bretagne à cet effet, ou gar- 
dées dans ce pays pour le compte de 
l'ennemi en question (v. ordonnance du 
7 septembre 1939 concernant les paye- 
ments relatifs aux brevets, dessins et 
marques en temps de guerre; Prop, ind., 
1939, p. 168). 

Redevances 
Le payement de redevances par rap- 

port à des brevets de propriété ennemie 
est absolument interdit par la section 1 
du Trading with the Enemy Act. Les 
sommes dues de ce chef seront acquit- 
tées auprès du Custodian of Enemy pro- 
perty, qui les administrera durant la 
guerre. 

B) JURISPRUDENCE 

Bien que quelques affaires importan- 
tes aient été traitées en 1939 dans le 
domaine des brevets, l'année a été très 
peu fertile en arrêts portant sur des 
principes essentiels. Nous nous borne- 
rons donc à rappeler les procès suivants: 

Définition de l'invention dans la 
demande 

Le Patents Appeal Tribunal a prononcé, 
en date du 27 mars 1939. qu'il n'y a pas 
lieu de considérer nécessairement com- 
me ambiguë la formule «par des moyens 

connus», utilisée dans une demande ten- 
dant à obtenir un brevet de procédé. 
C'est plutôt d'après la nature du pro- 
cédé dont la protection est requise qu'il 
y a lieu de trancher la question de sa- 
voir si les ternies de moyens «connus» 
ou «habituels» décrivent ou non d'une 
manière suffisante l'invention déposée^). 

Actions en  contrefaçon.  Certificats de 
validité du brevet 

Aux termes de la section 35 de la loi. 
la Cour peut certifier, dans une action 
en contrefaçon de brevet, que la validité 
de telle ou telle revendication dans la 
description du brevet a été mise en ques- 
tion. Si elle certifie ce fait, le deman- 
deur aura droit, dans toute action ulté- 
rieure en contrefaçon d'une telle reven- 
dication (s'il obtient une ordonnance ou 
un jugement définitifs en sa faveur), au 
remboursement intégral de ses frais, 
pour autant qu'il s'agit de cette reven- 
dication, à moins que la Cour appelée 
à prononcer sur l'affaire n'en décide en 
sens contraire. La Chancery Division a 
décidé, par arrêt daté du /.'; mars 1930, 
(pie. si le défendeur dans une action en 
contrefaçon demande à titre reconven- 
tionnel la révocation du brevet, mais 
néglige d'exposer dans le délai prescrit 
les faits à l'appui de sa demande, la 
validité du brevet ne peut pas être con- 
sidérée comme ayant été «mise en ques- 
tion», et la Cour n'est pas qualifiée pour 
délivrer  ledit  certificat  de  validité (2j. 

Prolongation de la durée d'un brevet 

Lorsqu'il s'agit de trancher la ques- 
tion de savoir s'il y a lieu de prolonger 
un brevet, il doit être tenu essentielle- 
ment compte de la rémunération que le 
breveté a retirée de l'exploitation. La 
Chancery Division a confirmé, en date 
du 16 avril 1939, le principe constant 
que le jugement relatif au caractère équi- 
table de cette rémunération doit être 
fondé, non seulement sur les bénéfices 
réalisés par l'intéressé en sa qualité de 
breveté ou de licencié, mais aussi sur 
tous autres profits qu'il aurait réalisés, à 
d'autres titres. En conséquence, si les 
licenciés sont également porteurs d'ac- 
tions de la société ayant accordé la li- 
cence, il y a lieu de prendre en consi- 
dération les bénéfices réalisés grâce aux 
actions et les redevances payées à la 
société (3). 

0) Affaire /. G. Farbenindustric A. G. (v. licport o/ 
Patent Cases [désignés ci-après par les lettres H. P. ('..]. 
vol. LVI, p. 249). 

('-') Affaire Supcrma Ltd. et Sartory. Peter c. Tcnami 
(v. II. P.C.. vol. I.VI, p. 212). 

(3) Allaire Goodwin and Smith's Patents (v. II. P. C.. 
vol. I.VI, p. 1). 
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D'autre part, le même tribunal a jugé, 
en date du 26 juillet 1939, que la pro- 
longation ne devait pas être accordée 
en faveur d'un inventeur qui avait per- 
mis à titre gracieux à un Gouvernement 
étranger d'exploiter son invention dans 
un pays étranger. En effet, ce breveté 
avait écarté volontairement toute pos- 
sibilité d'être «équitablement» rémunéré, 
en renonçant aux redevances relatives 
à la licence ('). 

Revendication de la priorité unioniste 
Le Patents Appeals Tribunal a tran- 

ché, en date du 23 février 1939, l'affaire 
suivante: 

Une invention avait fait l'objet, à la 
Foire de Leipzig, le 1er mars 1937, d'une 
exhibition accordant à l'inventeur, aux 
termes de la loi allemande, le droit de 
priorité. La demande de brevet avait 
été déposée au Patentamt le 5 août de 
la même année. Il s'agissait d'établir si 
le point de départ du droit de priorité 
devait être fourni, pour les effets du 
dépôt second opéré en Grande-Bretagne, 
par la date de l'exhibition ou par la 
date de la demande. Le tribunal a pro- 
noncé que cette dernière devait être 
seule prise en considération, parce que 
la section 91 de la loi parle de «date de 
la demande déposée dans le pays „con- 
ventionnel"» et non d'autres actes que 
la loi étrangère en question considére- 
rait comme produisant les mêmes effets 
qu'une demande de brevet (2). 

2. DESSINS 

A) LÉGISLATION 

La loi sur les dessins n'a pas changé 
à l'exception des mesures dues à l'état 
de guerre, qui sont, mutatis mutandis, 
les mêmes que pour les brevets et qu'il 
n'y a donc pas lieu de rappeler ici. 

B) JURISPRUDENCE 

Les quelques affaires qui ont été trai- 
tées en 1939 portent essentiellement sur 
la nature de l'objet à protéger. Ce sont 
des arrêts d'espèces que nous pouvons 
nous abstenir de commenter. 

3. MARQUES 

A) LÉGISLATION 

Comme en matière de brevets et de 
dessins, la guerre a rendu nécessaires, 
dans le domaine des marques, diverses 
mesures tendant à empêcher que les en- 
nemis ne retirent des bénéfices au cours 

(') Affaire Heron's l'aient (v. R. P. C, vol. LVI, 
p. 29). 

(:) Affaire La Soudure électrique autogène S.A. (voir 
R. P. C, vol. LVI, p. 218;. 

des hostilités. Il a été notamment dis- 
posé ce qui suit : 

Suspension de marques enregistrées 
Conformément au principe admis que 

les biens ennemis ne doivent pas être 
confisqués, la loi dispose que la pro- 
priété des marques enregistrées en fa- 
veur d'ennemis demeure intacte. Cepen- 
dant, la section 3 prescrit que le droit, 
assuré par l'enregistrement en faveur 
d'un ennemi ou d'un sujet ennemi (*). 
peut être suspendu dans les deux cas 
suivants: 
1° lorsqu'une personne se propose de 

faire le commerce d'un produit qui 
est ou doit être identique ou équiva- 
lent à celui par rapport auquel la 
marque est enregistrée, ou qui est ou 
doit être destiné à remplacer celui- 
ci et qu'il est difficile ou impossible 
de désigner ce produit sans utiliser 
la marque en question: 

2° lorsqu'une personne se propose  de 
rendre  bien connue  et établie  une 
désignation  d'un  produit  identique 
ou équivalent à celui naguère cou- 
vert par une marque ennemie, ou des- 
tinée à remplacer celui-ci. (Dans ce 
dernier cas, la suspension de la mar- 
que ennemie ne sera accordée que 
dans la mesure et pour la durée que 
le   Contrôleur   jugerait   nécessaires 
pour permettre  au  requérant  d'at- 
teindre le but précité.) 

Dans   ces   conditions,   la suspension 
d'une marque ennemie au cours des hos- 
tilités peut revêtir la forme de l'autori- 
sation d'emploi en faveur d'un tiers ou 
celle de l'interdiction  d'emploi par le 
propriétaire. Cette interdiction est des- 
tinée à cesser dès qu'une nouvelle dési- 
gnation du produit en question est de- 
venue bien connue. En revanche, la sus- 
pension accompagnée d'une autorisation 
d'emploi en faveur d'un tiers peut durer 
jusqu'à la fin de la guerre. Toutefois, le 
résultat pratique est le même dans les 
deux cas, attendu que les ennemis ne 
peuvent exercer le commerce en Grande- 
Bretagne au cours des hostilités (-). 

Notons encore que la question de sa- 
voir si la disposition permettant la sus- 
pension en faveur d'un produit destiné 
à remplacer celui pour lequel la marque 
avait été enregistrée aura des applica- 
tions pratiques ne peut être tranchée 
que par le développement des industries 

(') Il est important de noter que les sujets en- 
nemis se trouvent à cet égard dans la même situa- 
tion que les personnes résidant en Allemagne ou sur 
des territoires occupés par l'Allemagne. 

(2) Ce point peut être important s'il s'agit de sujets 
ennemis résidant en Grande-Bretagne. 

intéressées à la fabrication des produits 
en question. 

Les demandes en suspension doivent 
être adressées au Contrôleur, qui exigera 
des preuves au sujet de l'opportunité de 
cette mesure. 

Enregistrement en faveur d'ennemis 
La loi précitée sauvegarde, en faveur 

d'ennemis, dans la section 4, le droit de 
faire enregistrer des marques nouvelles. 
Elle dispose toutefois qu'un ennemi n'a 
pas le droit d'exiger la délivrance de cer- 
tificat d'enregistrement. Cette interdic- 
tion ne s'applique pas aux sujets ennemis 
résidant en Grande-Bretagne, qui sont 
dans la même situation que les ressor- 
tissants britanniques, sauf que leurs mar- 
ques peuvent être suspendues, après 
l'enregistrement, aux termes de la sec- 
tion 3 susmentionnée. 

Notons encore que la sous-section (3) 
de la section 4 autorise le Contrôleur 
«à refuser d'entamer ou à suspendre la 
procédure relative à une demande dé- 
posée par un ennemi, dans tous les cas 
où il le considérerait désirable dans l'in- 
térêt public» (*). 

Demandes fondées sur des conventions 
internationales 

Le droit de revendiquer la priorité 
découlant d'enregistrements opérés en 
Allemagne ou sur des territoires occu- 
pés par l'Allemagne est assuré par la 
section 5 de la loi. Ce droit peut donc 
être exercé par rapport à des marques 
allemandes antérieures à la guerre, com- 
me par rapport à des marques enregis- 
trées dans ce pays au cours des hosti- 
lités. 

Les autorités administratives sont au- 
torisées à dénoncer les conventions in- 
ternationales de la nature précitée sans 
la sanction du Parlement. On peut tou- 
tefois présumer que ces conventions de- 
meureront en vigueur, à condition que 
l'Allemagne les observe. 

Payement des taxes 
Afin de permettre à des ennemis 

d'exercer leur droit d'obtenir l'enregis- 
trement de marques en Grande-Bretagne, 
il est disposé que les taxes d'enregistre- 
ment peuvent être acquittées pour leur 
compte par des personnes résidant en 

(l) Les pouvoirs conférés aux autorités ne sont toute- 
fois pas aussi vastes que lors de la grande guerre. En 
effet, une loi promulguée en 1914 autorisait l'annula- 
tion ou la suppression des marques ennemies, dans 
tous les cas où «l'intérêt général de la communauté» 
le conseillait. En outre, la loi ne faisait aucune dis- 
tinction entre «ennemis» et «sujets ennemis» (S. R. 
& O. 1914, n'1256). 
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Grande-Bretagne ('), dans les mêmes con- 
ditions que pour les brevets (2). Inver- 
sement, la loi autorise des personnes au- 
tres que des ennemis à opérer des paye- 
ments sur territoire ennemi dans le but 
d'obtenir l'enregistrement ou le renou- 
vellement de marques. 

Les communications postales avec des 
personnes résidant sur territoire ennemi 
sont expressément autorisées par la loi. 
pour autant qu'elles tendent à leur per- 
mettre de faire enregistrer des marques 
en Grande-Bretagne (2). 

B) JURISPRUDENCE 

La seule affaire importante tranchée 
en 1939 en matière de marques est, à 
l'heure actuelle, soumise à revision par 
la Cour d'appel. C'est l'affaire Bismag 
Ltd. c. AmbJins (Chemists) Ltd., jugée 
en date du 21 décembre par la Chancery 
Divisiort, qui a été appelée à examiner 
à la lumière de la loi sur les marques 
de 1938 (3) une question intéressante. 

La demanderesse est la propriétaire 
de la marque «Bisurated», couvrant une 
préparation médicinale qu'elle fabrique 
et vend sous le nom de «bisurated ma- 
gnesia». Les défendeurs sont pharma- 
ciens; ils vendaient au détail une prépa- 
ration contenant les mêmes ingrédients, 
mais beaucoup moins chère que celle 
de la demanderesse. La réclame de ce 
produit était faite par eux à l'aide d'une 
feuille partagée en deux colonnes : celle 
de gauche était intitulée «bisurated ma- 
gnesia» et contenait l'énumération des 
ingrédients qui composent ce médica- 
ment (et de leurs prix); celle de droite 
portait la liste des ingrédients utilisés 
dans la fabrication du produit des dé- 
fendeurs. Les uns et les autres étant 
identiques, il résultait évidemment de 
cet exposé que les chalands pouvaient 
obtenir la même chose à meilleur prix 
s'ils achetaient le produit des défen- 
deurs au lieu de celui de la demande- 
resse. 

Ceci étant, la Bismag Ltd. intenta une 
action en contrefaçon de sa marque «bi- 
surated». La Cour n'a pas retenu le 
grief, pour le motif que les défendeurs 
avaient utilisé la marque de la de- 
manderesse par rapport au produit de 
celle-ci, et non par rapport à leur pro- 
pre produit. Elle a prononcé que la 
loi est demeurée, sur ce point, telle 
qu'elle   était   avant   1938   et   que   les 

(*) Voir ordonnance citée ci-dessus,  p. 149. 
O Voir S. R. & O. n- 181, du 7 février 1910, que 

nous publierons prochainement. 
O Voir texte dans Prop. ind.. 1937, p. 170 et com- 

mentaire ibid., 1939, p. 184. 

défendeurs avaient agi tout comme les 
intimés dans une affaire antérieure, où 
il s'agissait également de publicité avec 
référence à la marque d'autrui («Les 
tablettes Yeast remplacent le Yeast- 
Vite») C). 

Il demeure donc licite, pour un com- 
merçant, d'affirmer que son produit est 
aussi bon que celui d'un concurrent, bien 
qu'il coûte moins. Le fait que l'auteur 
d'une publicité de cette nature profite 
de la réputation acquise par le proprié- 
taire de la marque est considéré comme 
inévitable et négligeable. 

4. CONCURRENCE DÉLOYALE 

Vente de produits sous une appellation 
descriptive 

La Cour d'appel a prononcé en date 
du 19 mars 1940 (-) que. si une appella- 
tion a acquis un caractère descriptif par 
rapport à un produit, l'emploi par un 
tiers de cette appellation, même accom- 
pagnée de l'adjectif «véritable» est li- 
cite, à condition que le public rattache 
l'appellation, non pas au fabricant, mais 
au produit. 

Les faits de la cause étaient les sui- 
vants : les demandeurs fabriquent des 
échecs dont, le modèle est caractéristique, 
connus sous le nom de «Staunton». La 
défenderesse fabrique et vend des échecs 
du même modèle, sous l'appellation «vé- 
ritables Staunton». 11 a été prouvé que, 
si les commerçants considèrent en géné- 
ral les «échecs Staunton» comme étant 
fabriqués par les demandeurs, les ama- 
teurs du jeu ne rattachent cette appella- 
tion qu'à des pièces d'un modèle parti- 
culier. En conséquence, le juge de pre- 
mière instance avait jugé que l'emploi, 
par la défenderesse, de l'appellation 
«Staunton» par rapport, à des échecs non 
fabriqués par les demandeurs était licite, 
mais que la défenderesse n'avait pas le 
droit de désigner par les mots «vérita- 
bles Staunton» des produits d'une fabri- 
cation autre que celle des demandeurs (3). 

En revanche, la Cour d'appel a admis 
que l'appellation «Staunton» est descrip- 
tive d'un genre particulier d'échecs et 
qu'elle ne s'applique pas exclusivement 
aux pièces fabriquées par les deman- 
deurs. Elle a prononcé que, dans ces 
conditions, l'addition, par la défende- 
resse, du qualificatif «véritable» n'avait 
aucune importance, attendu que l'adjec- 

0) Voir Prop, ind., 1939, p. 1SG, 1" col., in fine. 
('-') Affaire John Jaques & Son Ltd. c. Cliess (v. AU 

Hngland Lain Reports (désignés ci-après par les let- 
tres AU.. E. R.), 1940, p. 285. 

(3) Chancery Diuision, arrêt du 20 mai 1939 (v. AU., 
E. R., 1939, p. 227). 

tif visait la correction du modèle plutôt 
que la provenance du produit. La Cour 
s'est essentiellement fondée sur le prin- 
cipe bien établi qu'un fabricant n'a pas 
le droit de monopoliser l'emplpi d'une 
appellation lorsque seule une classe spé- 
ciale de citoyens la rattache à sa per- 
sonne, alors que la généralité du public 
ne fait pas ce rapprochement. 

Vente de produits contrefaits et évalua- 
tion des dommages 

La Cour d'appel a prononcé, le 2S juin 
1939, que, si un concurrent, usurpe le nom 
commercial et le conditionnement des 
produits d'un tiers, celui-ci a droit à une 
indemnité effective et non seulement vir- 
tuelle, bien que les produits vendus par 
le concurrent n'aient atteint qu'un inter- 
médiaire, sans induire effectivement en 
erreur le public ('). Elle a exprimé l'avis 
que la présence, sur le marché, de pro- 
duits contrefaits suffit pour justifier l'al- 
location de dommages substantiels, alors 
même qu'il ne pourrait pas être prouvé 
que l'intermédiaire eût été trompé par 
le défendeur. La Cour a fait ressortir 
qu'il serait absurde d'imposer au de- 
mandeur le fardeau de la preuve du fait 
que tels acheteurs ont effectivement été 
induits en erreur et que l'on peut raison- 
nablement inférer de la présence de pro- 
duits contrefaits sur le marché que les 
intérêts du demandeur sont lésés. En 
l'espèce, le montant des dommages, fi- 
xé en première instance à £ 2 (2) a été 
porté à £ 2000. Ajoutons encore que le 
président de la Cour a rejeté l'alléga- 
tion que la mauvaise foi du défendeur 
est nécessaire pour allouer des dom- 
mages à la partie lésée dans une action 
en passing-off. Il a, à plus forte raison, 
prononcé que l'état d'esprit de l'inter- 
médiaire ne doit pas être pris en consi- 
dération, l'évaluation des dommages ne 
pouvant pas être influencée par le fait 
que celui-ci est un commerçant honnête, 
ou non. 

Artifices au dam de l'ancien patron 

Dans une affaire tranchée par la Chan- 
cery Division, en date du 25 janvier 
1939 (3), il s'agissait de juger un ancien 
employé qui s'était établi à son compte 
dans la même branche et avait adressé 
à la clientèle de son ancien patron une 
circulaire ainsi conçue : 

« J'ai quitté la maison E. Worsley & Co. et 
je viens de fonder une société nouvelle, sous 

(') Affaire Draper c. Trist and Trisheslos Drake Li- 
nings Ltd. (v. R. P.C., vol. LVI, p. 429). 

(') Affaire U. Worsley * Co. Ltd. c. Cooper (v. ALL. 
E.R., 1939. p. 290). 

0>) Voir R. P. C, vol. LVI. p. 2?5. 
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le nom de C. K. Paper Co. La majorité du 
personnel de l'ancienne maison m'assiste pour 
vous donner satisfaction. Je serais heureux si 
vous vouliez bien m'adresser à l'adresse ci- 
dessus indiquée toutes vos communications, 
qu'il s'agisse de commandes destinées à l'an- 
cienne maison ou de nouvelles commandes 
dont il vous plairait de in'lionorer...» 

Le tribunal a prononcé qu'une circu- 
laire de cette nature tendait, notamment 
par l'emploi des mots «ancienne mai- 
son», à faire croire que le demandeur 
s'était retiré du commerce et que, par- 
tant, celui-ci avait droit à des domma- 
ges substantiels, sans qu'il fût tenu de 
prouver avoir subi des pertes effectives. 
Donc, un ancien employé qui s'établit à 
son nom et qui adresse à la clientèle de 
son ancien patron une circulaire conçue 
en des termes destinés à lui faire attri- 
buer la qualité de successeur de celui- 
ci est tenu à réparer les dommages 
causés. 

Concurrence par un ancien employé. 
Limites 

Deux affaires portent sur cette ques- 
tion. La première a été tranchée par la 
Cour d'appel en dated« 14 mars 1939Q), 
qui a considéré comme illégal un contrat 
en vertu duquel un commis de magasin 
établi dans une petite ville de province 
s'était engagé à ne pas ouvrir une bou- 
tique du même genre dans un rayon de 
cinq milles (8 kilomètres) autour du siège 
de son ancien patron. La Cour a appli- 
qué ainsi le principe bien établi que tout 
contrat entraînant une restriction dans 
la liberté de commerce n'est légal que 
s'il est raisonnable. La question de sa- 
voir si une stipulation de cette nature 
revêt ou non ce caractère doit évidem- 
ment être tranchée dans chaque cas par- 
ticulier a la lumière des faits de la cause. 
Or. en l'espèce, la Cour a jugé que l'es- 
pace que l'ancien patron s'était réservé 
était d'une étendue non justifiée par les 
circonstances. Elle a ajouté, rejetant le 
point de vue défendu par le tribunal de 
première instance, qu'il n'importe guère 
que le domaine interdit mesure 2 ou 5 
milles et que l'essentiel est que les con- 
trats de la nature précitée doivent être 
strictement limités aux exigences légi- 
times des parties. La deuxième a fait 
l'objet, en date du 19 mai 1939, d'une 
décision de la Chancery Division (-). Il 
s'agissait de l'engagement, assumé par 
un clerc d'avoué, de ne pas exercer la 
profession dans un rayon de lô milles 
(24 kilomètres) autour de l'hôtel de ville 

(') Affaire Empire Meat Co. LUI. c. Patrick (v. ALL. 
E. R., 1939, p. 85). 

(') Affaire Dickson c. Joncs (v. ALL. E. R., 1939, 
p. 182). 

de la petite localité de province où son 
ancien patron pratiquait. Le tribunal a 
jugé que le contrat était illégal, bien que 
l'espace réservé ne fut pas excessif, parce 
qu'il était illimité quant au temps. Si nous 
comparons ces deux espèces, nous cons- 
tatons que le jugement relatif à la lé- 
galité des contrats de cette nature dé- 
pend entièrement du genre d'affaires en 
question. Ainsi, il peut être raisonnable 
d'accorder à un homme qui exerce une 
profession libérale un rayon de 24 kilo- 
mètres, mais il ne l'est pas de permettre 
à un boucher, dont les chalands sont 
pourtant plus nombreux que ceux d'un 
avoué, de se réserver un domaine de 
8 kilomètres. 

F. HONIG. 

Jurisprudence 

ALLEMAGNE 

OEUVRE D'ART (Y COMPRIS L'ART APPLIQUé) 

ET MODèLE INDUSTRIEL. DIFFéRENCES ENTRE 

CES DEUX NOTIONS : L'œUVRE D'ART EXIGEANT 
UNE ORIGINALITé CRéATRICE VéRITABLE, PAR 

OPPOSITION AU MODèLE INDUSTRIEL POUR 

LEQUEL L'HABILETé TECHNIQUE SUFFIT. — 

DéLAIS DE PRESCRIPTION DANS LE DOMAINE 

DES MODèLES INDUSTRIELS. — CONDITIONS 

D'APPLICATION DE LA LOI RéPRIMANT LA 

CONCURRENCE DéLOYALE. 

(Tribunal du Reich. 1" chambre civile, 12 septembre 
1939.) (i) 

Faits 
En 1930, la demanderesse a fait exé- 

cuter par ses dessinateurs un projet de 
couvert qu'elle a, depuis, fabriqué et mis 
en circulation sur le marché. Le manche 
du couvert présente la forme d'un tra- 
pèze. Les contours de la surface polie 
sont relevés par une bordure cylindri- 
que... Le couvert en question a fait l'ob- 
jet d'un dépôt de modèle industriel, le 
3 juin 1930, auprès de l'administration 
compétente. La protection du modèle a 
expiré le 2 juin 1936. 

La défenderesse fabrique et met en 
circulation dans le commerce, depuis 
1932, un couvert d'argent ou de métal 
non précieux (chromé) qui a également 
fait l'objet d'un dépôt de modèle indus- 
triel. Ce couvert est, en ce qui concerne 
la forme essentielle de la surface et des 
bordures cylindriques, semblable au mo- 
dèle de la demanderesse, encore qu'il 
s'en distingue sous certains rapports. 

La demanderesse revendique, pour son 
couvert, la protection réservée aux œu- 
vres d'art et. jusqu'au 2 juin 1936, la 

(') Voir Archiv für  Urheber-, Film- und Theater- 
recht, année 1939, p. 403. 

protection concernant les modèles in- 
dustriels, et elle dénonce le couvert de la 
défenderesse comme constituant une imi- 
tation illicite de son propre modèle. Elle 
a engagé une action le 1er juin 1937, de- 
mandant abstention, reddition des comp- 
tes, destruction des instruments de fa- 
brication et constatation des dommages, 
et elle a fondé ses prétentions, au cours 
du procès, sur la loi relative à la protec- 
tion des œuvres artistiques et sur celle 
relative aux modèles industriels, ainsi 
que sur l'article 1er de la loi sur la con- 
currence déloyale et l'article 826 du 
Code civil. Elle a limité les demandes 
tendant à la reddition des comptes et 
aux dommages et intérêts à la période 
s'étendant du 8 juin 1934 à la cessation 
d'exploitation, et cela eu égard à une 
exception de prescription présentée par 
la partie adverse . 

La défenderesse a demandé le rejet 
de l'action. Elle a opposé la déchéance 
et, s'agissant des conclusions fondées sur 
la loi protégeant les modèles industriels, 
la prescription. En outre, elle a contesté 
le caractère d'oeuvre d'art aux couverts 
de la demanderesse et prétendu qu'en 
aucun cas elle, défenderesse, ne pouvait 
être en faute. Elle a ajouté que la de- 
manderesse n'avait pu subir aucun dom- 
mage, en cette affaire, parce que les 
clientèles respectives des deux maisons 
en question étaient complètement dif- 
férentes. 

Le tribunal régional a demandé une 
consultation écrite à un expert judi- 
ciaire. La demanderesse a présenté de- 
vant la seconde instance l'avis d'un ex- 
pert privé. Le tribunal régional et la 
Cour d'appel rejetèrent la demande. La 
revision, poursuivie par la demanderesse, 
aboutit à l'annulation et au renvoi en 
ce qui concerne les décisions prononcées 
relativement aux demandes de reddition 
de comptes et de dommages et intérêts 
fondées sur la loi des modèles industriels 
et pour la période du 8 juin 1934 au 
2 juin 1936, ainsi que relativement aux 
frais. Il n'a pas été fait droit au pourvoi 
en revision, en tant que celui-ci récla- 
mait davantage. 

Exposé des motifs 

I. L'on ne peut opposer d'arguments 
juridiques à la Cour d'appel, lorsqu'elle 
considère que le couvert de la deman- 
deresse ne bénéficie pas de la protec- 
tion réservée aux œuvres artistiques. La 
Cour tient le couvert en question pour 
un modèle nouveau et original, selon la 
loi sur la protection des modèles indus- 
triels, et le considère comme tout à fait 
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propre à satisfaire le sens esthétique. 
Mais elle nie qu'il y ait là œuvre créa- 
trice d'un ordre tel que l'on puisse, d'a- 
près les idées courantes, parler d'art. 
Ce point de départ est justifié en droit 
(Arrêts civils du Tribunal du Reich, vol. 
155, p. 199, et notamment p. 202, 205. 
206; Archiv für Urheber-, Film- und 
Theaterrecht, vol. 10, p. 371). Il appar- 
tient essentiellement au juge du fait de 
prononcer sur la question de savoir si 
une production d'art appliqué révèle 
une telle force de création personnelle 
qu'elle puisse être, selon les conceptions 
régnantes, classées dans le domaine de 
l'art. Et l'on ne voit pas que la Cour se 
soit trompée dans son appréciation. En 
appliquant un critérium assez strict, pour 
décider si un objet d'art industriel pré- 
sentait le caractère d'une véritable œu- 
vre d'art, et en refusant de mettre de 
piano au niveau d'une telle œuvre un 
objet, qui avait en soi une forme assu- 
rément esthétique, elle s'est, en fait, pro- 
noncée selon l'esprit de la loi qui établit 
une distinction précise et essentielle en- 
tre le long délai de protection accordé 
immédiatement aux œuvres d'art, dès 
leur création, et celui dont bénéficient 
les modèles industriels, délai de courte 
durée, qui est subordonné à l'accomplis- 
sement de certaines formalités. 

Au demeurant, et bien qu'elle l'ait 
méconnu, la Cour se trouve ici vraisem- 
blablement en accord avec le sens réel 
de la consultation donnée par l'expert 
judiciaire. Cet expert a dû penser qu'il 
convenait d'examiner si le couvert de 
la demanderesse pouvait être considéré 
comme une création personnelle, non 
seulement selon la loi sur les modèles 
industriels, mais aussi selon celle sur les 
œuvres artistiques. Manifestement, il n'a 
voulu répondre par la négative que sur 
le deuxième point, lorsqu'il n'a pas pu 
se résoudre à reconnaître, de façon suf- 
fisante, au modèle de la demanderesse 
le caractère d'une création individuelle. 

Peut-être même la Cour se trouvé-t- 
elle d'accord avec le point de vue ex- 
primé par l'expert privé de la deman- 
deresse, si l'on prend soin de rectifier 
le point de départ, erroné en droit, de 
la consultation. Lorsqu'on se demande, 
à propos d'une œuvre d'art appliqué, s'il 
est possible, selon les idées courantes, 
de parler d'art, il ne faut pas partir de 
la conception de la «grande masse du 
peuple», du «simple travailleur ou ou- 
vrier», surtout si l'on considère qu'un 
grand nombre de simples artisans n'hé- 
sitent pas à se donner le titre de ser- 
rurier d'art, d'ébéniste d'art, de potier 

d'art. Il s'agit là de l'habileté technique 
requise pour ces métiers, et non d'art 
dans le sens que donne à ce mot la loi 
sur la protection des œuvres artistiques. 
On ne peut pas se fonder ici sur le pré- 
tendu jugement collectif de classes par- 
ticulières du peuple, en tant que telles, 
parce qu'un tel jugement n'existe pas 
vraiment. Il faut plutôt se référer au 
jugement moyen des gens, comme il y 
en a dans toutes les classes du peuple, 
qui sont doués de sens artistique et à 
qui sont familières les choses de l'art. 
Applique-t-on ce critérium, l'on peut 
alors se demander si l'expert de la de- 
manderesse, raisonnant sur une telle 
base, n'aurait pas, lui aussi, dénié ou 
voulu dénier le caractère d'œuvre d'art 
à l'objet du litige. 

En tout cas. le considérant décisif de 
la Cour s'inspire d'un critérium juste, 
comme le prouve la référence aux Arrêts 
civils du Tribunal du Reich, vol. 139. 
p. 218. Les développements qui s'occu- 
pent du critérium de l'expert privé sont 
des éléments accessoires sur lesquels la 
sentence ne repose pas. Le jugement de 
valeur rendu sur cette base par la Cour 
d'appel n'est pas contestable en droit. 
Contrairement à ce que prétend le pour- 
voi en revision, la Cour n'était d'ailleurs 
pas tenue de s'expliquer de façon parti- 
culière au sujet de toutes les considéra- 
tions de l'expert privé, relativement au 
caractère esthétique du couvert. Elle 
part, de son côté, de l'idée que le cou- 
vert de la demanderesse présente une 
forme artistique originale, dont elle ne 
nie pas la qualité esthétique, mais qu'elle 
ne peut pas ranger parmi les œuvres 
d'art. Que la Cour ait examiné de façon 
approfondie les considérations contenues 
dans la consultation de l'expert privé, 
cela ressort sans aucun doute de l'en- 
semble de l'arrêt. De même il n'était pas 
nécessaire, au point de vue de la procé- 
dure, que la Cour s'expliquât expressé- 
ment, dans son arrêt, sur l'ensemble des 
allégations présentées, par écrit, par la 
demanderesse. Le fait que la Ville de 
Sofia a choisi le couvert objet du litige 
comme cadeau de noces pour le Roi de 
Bulgarie, et que cette circonstance a été 
relatée par la presse, ne devait pas né- 
cessairement imposer l'idée que ce cou- 
vert possède le caractère d'une œuvre 
d'art. 

II. En ce qui concerne la protection 
selon la loi sur les modèles industriels, 
la Cour a admis avec raison qu'elle a 
subsisté en fait jusqu'à l'expiration du 
modèle. Parmi les conclusions de la de- 
mande, seules peuvent être fondées sur 

la protection afférente aux modèles in- 
dustriels les conclusions relatives à la 
reddition des comptes et à la constata- 
tion des dommages, et toutes les deux 
uniquement pour la période du 8 juin 
1934 au 2 juin 1930. S'agissant de cet 
espace de temps, c'est à tort que la Cour 
admet que les prétentions susmention- 
nées sont prescrites. 

Elle fonde son opinion sur l'article 14 
de la loi sur les modèles industriels, en 
liaison avec l'article 33 de la loi sur le 
droit d'auteur littéraire, du 11 juin 1870. 
Les dispositions concernant la prescrip- 
tion, contenues dans l'article 33. se ré- 
fèrent à l'article 18 de la loi. c'est-à-dire 
au cas d'une reproduction illicite, ce qui 
revient à considérer ici l'imitation non 
autorisée du couvert de la demanderesse. 
Dans ces conditions, le délai de pres- 
cription de trois ans relatif aux dom- 
mages et intérêts concernant l'imitation 
illicite courrait à partir du jour où. pour 
la première fois, a eu lieu la mise en 
circulation des objets contrefaisants.Mais 
cela n'exclut pas que chaque nouvelle 
imitation ultérieure fasso courir un nou- 
veau délai de prescription à partir du 
jour où elle a été mise en circulation. La 
Cour n'a pas encore examiné la question 
de ce point de vue. 

Avant toute chose, le droit aux dom- 
mages et intérêts et à la reddition des 
comptes ne se fonde pas seulement sur 
l'imitation non autorisée mais aussi, et 
même au premier chef, sur la mise en 
circulation illicite des objets contrefai- 
sants, par conséquent sur l'application 
correspondante de l'article 25 de la loi 
du 11 juin 1870. En ce qui concerne cette 
prétention, les dispositions relative? à 
la prescription se trouvent dans l'arti- 
cle 34 de la loi. Ici. le délai de prescrip- 
tion de trois ans commence le jour où 
la mise en circulation a eu lieu pour la 
dernière fois. Tl est permis de se deman- 
der si la loi a voulu réunir en un ensem- 
ble les actes de diffusion répétés, par le 
même contrevenant, à l'égard du même 
modèle, ou bien si l'on doit encore ap- 
pliquer ici le principe que chaque acte 
illicite postérieur dans le temps ouvre 
un nouveau délai de prescription (Arrêts 
civils du Tribunal du Reich, vol. 80. p. 
436: vol. 134. p. 335s). L'on peut cepen- 
dant laisser cette question de côté, car, 
dans chacune des deux interprétations, 
les actes de diffusion ayant eu lieu en- 
tre le 8 juin 1934 et le 2 juin 1936 n'é- 
taient pas encore prescrits au moment 
de l'introduction de faction, le 1er juin 
1937. 
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C'est pourquoi la Cour devra exami- 
ner ultérieurement la demande en red- 
dition des comptes et en dommages et 
intérêts, dans rétendue susindiquée, et 
elle devra notamment prendre position 
sur la question de savoir si le couvert 
de la défenderesse apparaît comme une 
imitation illicite de celui de la deman- 
deresse et s'il convient d'imputer à la- 
dite défenderesse une faute l'obligeant 
à des dommages et intérêts. 

III. La Cour a écarté avec raison la 
prétention fondée sur la concurrence dé- 
loyale (art. 1er de la loi sur la concur- 
rence déloyale, art. 82(5 du Code civil). 
Elle estime, conformément à la nouvelle 
jurisprudence du Tribunal du Reich (Ar- 
rêts civils du Tribunal du Reich, vol. 
135. p. 389; vol. 142, p. 150 et 347: vol. 
144. p. 41), que la contrefaçon d'un ob- 
jet, qui n'est pas protégé par un droit 
privatif spécial, ne devient contraire aux 
mœurs que par l'intervention de circons- 
tances particulières, par exemple par 
l'exploitation d'un risque effectif de con- 
fusion, ou par une offre de rabais dé- 
loyal, etc. Cela suppose tout d'abord 
que l'objet imité ait atteint sur le mar- 
ché un degré de circulation si considé- 
rable que. dans les milieux compétents 
d'acheteurs, l'on s'est habitué, de façon 
persistante, à le rattacher à une origine 
déterminée (Arrêts civils du Tribunal du 
Reich, vol. 144, p. 45 et 46). La Cour 
nie, sans erreur de droit et de façon 
objectivement concluante, que le cou- 
vert de la demanderesse ait acquis un 
degré do circulation à ce point impor- 
tant, dans la clientèle de la défenderesse. 
Elle expose, avec raison, que la deman- 
deresse, obligée de faire la preuve, n'a 
ni affirmé ni prouvé l'existence des cir- 
constances particulières susvisées. L'ob- 
jection du pourvoi en revision, que cela 
aurait pu être établi seulement par une 
comparaison détaillée des deux couverts, 
que la Cour a négligé de faire, n'est pas 
pertinente. Car une telle comparaison 
à l'occasion de laquelle il aurait aussi 
fallu examiner si l'on se trouvait vrai- 
ment en présence d'une imitation servile 
rentrant, dans le domaine de la concur- 
rence, n'entrait plus en considération 
dès l'instant où on devait écarter le fac- 
teur de l'importance commerciale du mo- 
dèle imité. 

FRANCE 

MARQUE DE FABRIQUE PROPRIéTé INDIVISE 

DES MEMBRES D'UN GROUPEMENT FONDé POUR 

SON EXPLOITATION. CONCESSION DE L'USAGE 

DE LA MARQUE ACCORDéE PAR L'UN DES IN- 

DIVISAIRES A UN TIERS SANS LE CONSENTE- 

MENT DES AUTRES MEMBRES. EMPLOI DE LA 

MARQUE DANS DES CONDITIONS CONTRAIRES 

AUX CLAUSES DE L'ACTE CONSTITUTIF DU 

GROUPEMENT. VIOLATION DE CONVENTION. 

USURPATION DE MARQUE. 

(Montpellier, Cour d'appel, 10 juillet 1939. — Société des 
Caves associées Bouct et Laur c. Candcl et Aussei.)(*) 

Résumé 

Lorsqu'une marque de fabrique est la 
propriété indivise d'un membre d'un 
groupement spécialement fondé pour son 
exploitation, les dérogations aux moda- 
lités d'emploi arrêtées dans l'acte cons- 
titutif ne sont possibles qu'à la suite du 
consentement de l'unanimité des mem- 
bres. 

Constitue dès lors une violation de 
convention le fait, par l'un des indivi- 
saires, de conférer à un tiers, sans le 
consentement des autres membres du 
groupement, une concession d'usage de 
la marque, ce tiers commettant lui-même, 
en raison de l'usage fait par lui en con- 
naissance de cause, une usurpation de 
marque dans les termes de la loi du 
23 juin 1857. 

ITALIE 

CONCURRENCE DéLOYALE. CARACTèRES D'IM- 

PRIMERIE NON DéPOSéS. IMITATION SERVILE. 

ACTE PUNISSABLE? NON, SI LES MOYENS UTI- 

LISéS NE SONT PAS CONTRAIRES À L'HON- 
NÊTETÉ. 

(Rovigo,   Tribunal, â mai 1939. — S. A. Coop, fra mu- 
tilati c combattcnli «La Xilografica »  c. Fondcria Ti- 

pograiica Enrico Iieggiani.) (=) 

Résumé 

Il convient de distinguer nettement le 
domaine d'application de la loi sur la 
protection de la propriété industrielle 
(en l'espèce, sur les dessins ou modèles 
industriels) de celui des dispositions vi- 
sant la répression de la concurrence dé- 
loyale. 

La première assure l'exclusivité de la 
vente d'un produit offrant des caracté- 
ristiques extérieures spéciales nouvelles, 
dûment protégées en vertu de l'enregis- 
trement; les secondes protègent l'inté- 
ressé indépendamment de l'existence d'un 
certificat d'enregistrement. Elles s'éten- 
dent, aux termes de l'article 10bis de la 
Convention d'Union (texte de La Haye, 
applicable en Italie) à tout acte de con- 
currence contraire aux usages honnêtes 
en matière industrielle ou commerciale 
et notamment à toute activité de nature 

(>) Voir Revue internationale de ta propriété indus- 
trielle et artistique, n" 8 à 12, d'août-décembre 1939, 
p. 94. 

(2) Voir Rassegna delta proprietà induslriale, letlera- 
ria ed artistica,   n" 1 à 3, de janvier-mars 1940,   p. 45. 

à créer une confusion entre des produits 
ou à discréditer un concurrent. 

En théorie, l'activité industrielle est 
entièrement libre, à défaut de brevet ou 
d'enregistrement à titre de dessin ou 
modèle industriel, et la reproduction ser- 
vile elle-même du produit d'autrui n'est 
pas entravée, car nul ne peut invoquer 
un droit absolu de monopoliser un pro- 
duit industriel non protégé. Au cas con- 
traire, il y aurait monopole illimité dans 
l'espace et dans le temps, contrairement 
à la lettre et à l'esprit des lois sur la 
propriété industrielle. 

Toutefois, le fabricant peut exiger que 
la concurrence soit exercée confonné- 
men aux usages honnêtes du commerce 
et qu'elle ne soit pas de nature à don- 
ner lieu à des confusions ou à des équi- 
voques au sujet de la provenance des 
produits. 

Dans ces conditions, l'imitation ser- 
vile ne constitue un acte de concurrence 
déloyale que si elle est faite par des 
moyens contraires à l'honnêteté (viola- 
tion de secrets; subornation et corrup- 
tion d'employés, etc.) ou si elle entraîne 
la confusion entre les produits. 

SUISSE 

BREVETS. ACTION EN ANNULATION. QUALITé 

POUR AGIR. 

(Lausanne, Tribunal fédéral, 27 février 1940. — S. Mori 
c. Ufficio vendita articoli Ialta S. A.)(1) 

Résumé 

A qualité pour agir l'association qui 
ne se livre ni à la fabrication, ni au com- 
merce, mais qui a pour but de protéger 
ses membres contre les revendications 
injustifiées (loi sur les brevets, art. 16). 

Nouvelles diverses 

ALLEMAGNE 

I 

A PROPOS  DE  LA REVISION DE LA LOI ALLE- 

MANDE SUR LES DESSINS ET MODÈLES INDUS- 
TRIELS 

En 1936. l'Allemagne a promulgué 
des lois nouvelles sur les brevets, les 
modèles d'utilité et les marques; en 1939 
et 1940, elle a procédé pour ces trois 
branches de la propriété industrielle à 
un ajustement, du droit en ce qui touche 
les territoires rattachés au Reich; mais 
elle n'a pas revisé la loi de 1876 concer- 
nant le droit d'auteur sur les dessins et 

(J) Voir Recueil officiel des arrêts du Tribunal fédé- 
ral suisse rendus en 1940, II' partie. Droit civil, 1" li- 
vraison, p. 62. 
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modèles, et l'ancienne loi autrichienne 
de 1928 en la matière reste applicable 
sur le territoire de VOstmark. L'oppor- 
tunité d'une refonte de la loi allemande 
s'était pourtant fait sentir depuis as- 
sez longtemps; des travaux furent en- 
trepris et le commentaire de Pinzger (') 
tient déjà compte du projet de loi ap- 
prouvé en son temps par l'ancien Reichs- 
rat. Mais les événements qui se succé- 
dèrent depuis cette époque firent que le 
projet ne répond plus aux exigences ac- 
tuelles. Il fut donc remis en chantier 
et la Commission spéciale pour le droit 
relatif à la concurrence commerciale et 
aux marques de marchandise, consti- 
tuée au sein de l'Académie pour le droit 
allemand, présente aujourd'hui un nou- 
veau projet publié dans la revue Gewerb- 
licher Rechtsschutz und Urheberrecht (2). 
Ce projet est accompagné d'un mémoire 
explicatif où nous nous permettons de 
puiser quelques indications sur la portée 
des innovations proposées. 

La loi comprendrait 32 articles, tous 
précédés d'un titre. Elle s'appliquerait 
non seulement à VAltreich, mais aussi à 
la Marche Orientale, au Pays des Sudè- 
tes et aux autres territoires rattachés au 
Reich ; le Ministre de la Justice serait 
chargé d'édicter les dispositions transi- 
toires, et notamment de prendre les me- 
sures propres à unifier le droit dans le 
Reich. Il y a lieu d'admettre que la nou- 
velle loi sera aussi applicable dans le 
Protectorat de Bohême et de Moravie. 

L'on sait qu'en Allemagne la jurispru- 
dence refuse de protéger par le moyen 
de la loi sur les œuvres des arts figura- 
tifs une œuvre qui ne se distingue pas 
par une originalité créatrice véritable(3). 
Elle ne s'est pas ralliée à la thèse de 
l'unité de l'art, comme la jurisprudence 
française; elle établit au contraire une 
barrière entre le dessin ou modèle in- 
dustriel et l'œuvre d'art. La distinction 
n'est certes pas toujours facile à faire; 
certaines œuvres sont à la limite des 
deux domaines. Il appartient avant tout 
à l'auteur de décider laquelle des deux 
lois il entend invoquer en cas d'usurpa- 
tion de son œuvre. C'est là une question 
importante et délicate. Il devra la tran- 
cher d'une manière ou de l'autre avant 
toute publication ou divulgation. En ef- 
fet, d'un côté celui qui dépose son œu- 
vre comme dessin ou modèle industriel 
ne peut plus revendiquer la protection 
assurée aux arts figuratifs, car l'article 
12 dispose expressément que l'acte de 
dépôt enlève au déposant la faculté de 
faire valoir des prétentions qui, sans ce- 
la, auraient pu lui être reconnues en ver- 
tu de la loi sur les œuvres d'art. D'un 
autre côté, l'article 2 du projet pose le 

(•) Das deutsche Geschmacksmusterrecht. Uerlin, 1932. 
(-) N" 5/6. (le 1910, pages 243 et suiv. 
(s) Cf.  à   ce  sujet  une  décision  du  Tribunal  du 

Reich dans le Droit d'Auteur. 1940, p. 64. 

principe de la nouveauté du dessin ou 
modèle. En renonçant à opérer un dépôt, 
l'auteur (ou son ayant cause) pourra 
prétendre à la protection de sa création 
comme œuvre d'art; mais si le tribunal 
juge que le caractère d'originalité créa- 
trice fait défaut, le dépôt qu'il pourrait 
effectuer après coup serait annulable 
pour défaut, de nouveauté. Relevons à 
ce propos que la notion de nouveauté 
n'est pas aussi stricte que lorsqu'il s'agit 
de brevets ou de modèles d'utilité. Ainsi 
la description de l'objet ne détruit pas 
la nouveauté; pour que celle-ci dispa- 
raisse, il faut que l'objet lui-même ait 
été communiqué à des tiers sans obliga- 
tion pour eux de le tenir secret. D'autre 
part, l'article 2 statue que les publica- 
tions ou communications faites par l'au- 
teur ou avec le consentement de l'auteur 
(qui n'est pas nécessairement le dépo- 
sant] dans les trois mois qui précèdent 
le dépôt, n'ont pas pour effet d'enlever à 
sa création le caractère de nouveauté. 
Ce principe, nouveau, et qui fera sans 
doute son chemin dans d'autres législa- 
tions, a aussi été introduit, dans les lois 
allemandes sur les brevets et sur les mo- 
dèles d'utilité. 

La Commision de l'Académie pour le 
droit allemand a jugé opportun de don- 
ner une définition du dessin ou modèle 
industriel (Geschmacksmuster). Ce fai- 
sant, elle a ratifié la définition qui se 
dégage des décisions jurisprudentielles. 
Jouiront, selon la proposition faite, de 
la protection assurée par la loi sur les 
dessins et modèles industriels, les pro- 
duits industriels, ou les parties de ces 
produits, dans la mesure où, grâce à une 
configuration nouvelle et originale, pla- 
ne ou plastique, ils agissent sur les sens 
des formes et des couleurs, ou sur l'un 
ou l'autre de ces sens. Un assemblage. 
une combinaison de couleurs peut donc 
constituer un modèle  industriel. 

La distinction entre modèle industriel 
et modèle d'utilité peut offrir des diffi- 
cultés dans certains pays. En Allemagne, 
elle est bien marquée: le premier produit 
un effet purement esthétique, le second 
a pour objet un progrès technique et il 
a un but d'ordre pratique. 

Le projet consacre également l'évolu- 
tion qui s'est produite depuis 187G quant 
à la nature du droit au modèle indus- 
triel. La loi actuelle a été conçue sur une 
base analogue à celle de la loi sur les 
œuvres littéraires. Il y est question du 
droit de l'auteur, de la protection de 
l'auteur et l'on pouvait en déduire que, 
dans l'esprit de la loi, le droit au modèle 
industriel n'était qu'une catégorie du 
droit sur les œuvres d'art. La jurispru- 
dence a abandonné cette conception et 
admis qu'il s'agissait en fait d'un droit 
exclusif se rapportant à des produits in- 
dustriels qui se distinguent par une for- 
me extérieure nouvelle. 

Le respect de la personnalité créa- 
trice doit être assuré; mais le seul fait 
de la création ne confère pas la protec- 
tion de la loi spéciale. Cette protection 
doit être requise, à l'instar de ce qui a 
lieu pour les inventions, et l'objet ainsi 
créé doit encore être «nouveau» au mo- 
ment du dépôt. 

La nouvelle loi devra trancher un au- 
tre point. Actuellement, le dépôt doit 
être opéré auprès du tribunal du prin- 
cipal établissement ou du domicile de 
l'auteur pour ce qui concerne YAltreich, 
auprès du Greffe de la Chambre de com- 
merce et d'industrie compétente pour 
l'ancienne Autriche et le pays des >Su- 
dètes. Autant de tribunaux ou de cham- 
bres de commerce, autant de registres. 
Cette pratique n'est pas sans inconvé- 
nients. Comme la protection s'étend à 
tout le pays, il est naturel que les inté- 
ressés désirent pouvoir se renseigner à 
u» endroit sur les dépôts effectués dans 
le Reich. Les auteurs du projet n'ont pas 
voulu rompre complètement avec le sys- 
tème en vigueur, mais ils ont tenu comp- 
te des critiques justifiées. Ils prévoient 
un système mixte. Le dépôt sera opéré 
en deux exemplaires, auprès des tribu- 
naux régionaux compétents. Ceux-ci au- 
ront l'obligation de conserver un exem- 
plaire, de l'enregistrer, et de transmet- 
tre l'autre exemplaire, ainsi que la de- 
mande de dépôt, à l'Office central. Celui- 
ci serait chargé d'examiner si les forma- 
lités ont bien été remplies et de procé- 
der à l'enregistrement proprement dit. 
Cette procédure, sans doute un peu com- 
pliquée et coûteuse, répond aux désirs 
des industriels; toutefois, la commission 
se réserve d'y apporter des change- 
ments. La succursale de Vienne du 
Reichs/xitenfamt ferait fonction d'Office 
central. Elle devrait créer les sections 
nécessaires. 

Tels seraient les points principaux du 
projet élaboré par l'Académie du droit 
allemand. Nous nous réservons de reve- 
nier sur l'ensemble de la loi quand le 
texte définitif en sera promulgué. 

11 

.MISE EN VIGUEUR DES BREVETS ALLEMANDS 

DANS LA MARCHE ORIENTALE ET DANS LE 

PROTECTORAT DE BOHêME ET DE MORAVIE 

1. Actuellement, seuls les brevets et 
les modèles d'utilité demandés à Berlin 
le 15 mai 1938 ou à une date posté- 
rieure sont valables dans YAltreich et 
sur le territoire de l'ancienne Autriche. 
Une ordonnance du Ministre de la Jus- 
tice et du Ministre de l'Intérieur, du 
27 juillet 1940 O, modifie cet état de 
chose et apporte une unification du droit 
applicable   entre   ces   deux  parties   du 

(') Le texte de cette ordonnance sera publié dans 
le numéro de septembre de la Prop. ind. 
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pays. Aux termes de cette ordonnance, 
les effets des brevets issus d'une deman- 
de adressée au Reichspatentamt avant 
le 15 mai 1938 s'étendent au territoire 
de la Marche Orientale, à partir du 1er 

octobre 1940. Inversement, les brevets 
demandés à Vienne seront applicables 
sur le territoire de Y Altreich à partir du 
1er octobre 1940. Cette règle est toutefois 
soumise à certaines exceptions en ce qui 
touche les inventions qui auraient fait 
l'objet d'une demande de brevet à une 
date antérieure au 14 mars 1938, ou qui 
auraient été reconnues avant cette date 
dans l'autre partie du territoire comme 
non brevetables. De même, une inven- 
tion déposée après le 13 mars 1938 à 
Berlin ne pourrait pas être valablement 
brevetée avec effet pour la Marche Orien- 
tale si elle a déjà été, pour le territoire 
de cette dernière, l'objet d'un brevet. Il 
en serait de même pour une invention 
brevetée dans les mêmes conditions à 
Vienne par rapport à VAltreich. Les li- 
cences accordées avant l'extension ter- 
ritoriale de la portée d'un brevet sont en 
principe valables sur l'autre partie. L'or- 
donnance contient des mesures spéciales 
en ce qui concerne les territoires sudètes 
rattachés à la Prusse et à la Bavière, et 
aux lïeichsgaue Niederdonau et Oberdo- 
nau, ainsi que pour l'ancienne ville libre 
de Dantzig. 

A partir du 1er octobre 1940, la loi 
allemande sur les brevets du 5 mai 1936 
et la loi sur les modèles d'utilité, égale- 
ment du 5 mai 1936, seront applicables 
sur le territoire de la Marche Orientale. 
D'autres mesures d'application ont été 
prises pour régler les questions, souvent 
délicates, que ce problème important a 
soulevé. 

2. L'ordonnance du 20 juillet 1940 
concernant le droit sur les brevets et sur 
les modèles d'utilité dans le Protectorat 
de Bohême et de Moravie (r) prévoit aus- 
si l'extension au territoire de ce dernier 
des brevets et des modèles d'utilité de- 
mandés après le 31 juillet 1940 auprès 
du Reichspatentamt. A partir de cette 
date, le Bureau de Prague n'acceptera 
plus de demande de brevet. Les person- 
nes au bénéfice d'une demande de brevet 
ou de modèle d'utilité déposée auprès du 
Reichspatentamt avant le 1er août 1940 
pourront déclarer par écrit, avant l'ex- 
piration d'un délai calculé suivant l'ar- 
ticle 4 de la Convention de Paris, que 
leur droit au brevet doit s'étendre au 
territoire du Protectorat. La déclaration 
sera inscrite sans examen dans le re- 
gistre. 

L'ordonnance règle encore un certain 
nombre de points tels que l'extension 
des brevets secrets, les effets de la pos- 
session personnelle dans le Protectorat; 
elle donne des précisions sur la juridic- 

(') I.e texte de eelte ordonnance sera publié dans 
le numéro de septembre de la l'rop. inJ. 

tion, l'application des lois du Reich en 
ce qui concerne les brevets délivrés par 
l'Office de Prague, les dispositions tran- 
sitoires, etc.       

ESPAGNE 
PROTECTION DES MARQUES INTERNATIONALES 

ENREGISTRéES DE 1036 à 1939 

Nous avons publié dans le numéro de 
juillet. 1940, page 128, de La Propriété 
industrielle, le texte du décret espagnol 
du 3 mai 1940 instituant un moratoire 
pour le payement des taxes de propriété 
industrielle et pour l'accomplissement 
des formalités relatives à la conserva- 
tion des droits. Ce décret ayant donné 
lieu à des commentaires variés, l'Admi- 
nistration espagnole de la propriété in- 
dustrielle a bien voulu confirmer au Bu- 
reau international, sur la demande de 
ce dernier, que le décret précité n'entraî- 
ne pas, pour les titulaires de marques 
internationales, l'obligation d'entrepren- 
dre, auprès des autorités espagnoles, des 
démarches en vue de conserver les droits 
découlant d'enregistrements internatio- 
naux. Restent bien entendu réservés les 
cas où les marques internationales fe- 
raient l'objet en Espagne, de la part de 
tierces personnes, de demandes en annu- 
lation. 
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OUVRAGES NOUVEAUX 
PRIVATIVA PEU 1NVEKZIONI  INOUSTRIALI, par 

Eduardo Piola Caselli, Procureur général 
près la Cour de cassation d'Ilalie, et Er- 
nesto Eula, Conseiller à la Cour de cas- 
sation d'Italie. 55 pages sur deux colon- 
nes, 20X30 cm. Turin, 1939, Unione Ti- 
pografico-Editrice Torinese. 
Cette publication est un tirage à part 

d'un grand ouvrage: le Nuovo Digesto 
Italiano entrepris sous la direction du 
Sénateur Mariano d'Amelio, président de 
l'Institut international de Rome pour 
l'unification du droit privé. MM. Piola 
Caselli et Eula ont étudié dans l'exposé 
que nous signalons ici le droit auquel 
donnent naissance les inventions indus- 
trielles. Les deux éminents juristes qui 
ont ainsi résumé, en un espace relative- 
ment restreint, une matière abondante 
et touffue se sont assuré des titres ma- 
nifestes à la gratitude de leurs lecteurs. 

Nous voudrions signaler en particulier 
le chapitre premier consacré aux géné- 
ralités, à un coup d'ceil historique et à 
la nature juridique du droit en question. 
La conception fasciste de la protection 
de l'inventeur repose sur le dogme de 
la prédominance générale attribuée à 
l'intérêt de l'État; en conséquence, celui- 
ci pourra bien reconnaître aux particu- 
liers des droits, non pas à la vérité se- 

lon l'ancienne do.ctrine du bénéfice 
conféré par le prince, mais parce que 
l'octroi de telle ou telle prérogative, 
au profit de telle ou telle personne, 
répond à l'intérêt général de la com- 
munauté, par delà l'intérêt relativement 
étroit du titulaire investi. Quant à la 
nature môme du droit de l'inventeur, 
MM. Piola Caselli et Eula la considèrent 
comme étant sui generis, d'une constan- 
te originalité juridique Le caractère d'un 
droit personnel apparaît d'abord, lors- 
que l'invention n'est pas encore intro- 
duite dans la vie collective. Mais les 
éléments patrimoniaux se montrent ra- 
pidement: l'inventeur a un droit sur les 
descriptions, dessins et modèles qui ex- 
pliquent l'invention en vue de l'utilisa- 
tion industrielle. Surtout, une fois que 
les pouvoirs publics sont intervenus, la 
faculté exclusive accordée à l'inventeur 
d'exploiter l'invention et d'en tirer pro- 
fit sur le territoire de l'État, dans les 
limites et conditions de la loi, est un 
droit éminemment patrimonial. Néan- 
moins, par ses aspects variés, le droit 
attaché à l'invention reflète le résultat 
essentiellement immatériel d'un travail 
créateur, si bien qu'on peut, en conclu- 
sion, voir dans ce droit une institution 
juridique foncièrement originale, échap- 
pant aux cadres des classifications juri- 
diques traditionnelles. 

Dans le3 chapitres suivants, MM. Pio- 
la Caselli et Eula étudient le droit po- 
sitif italien en matière de brevets (objets 
de la protection, conditions de la breve- 
tabilité; personnes protégées, modes de 
concession du droit, nullité et déchéan- 
ce, licence obligatoire; exercice du droit, 
contenu, transfert, moyens de recours en 
cas d'atteinte, extinction). Un dernier 
chapitre traite du droit international, et 
en particulier de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété indus- 
trielle. Nous croyons retrouver dans cet 
exposé l'information abondante, la lar- 
geur de vues et la science juridique à la 
fois précise et vaste du premier délégué 
italien à la Conférence de Londres en 
1934, qui était comme on sait M. Piola 
Caselli. La principale réforme introduite 
par cette conférence dans le régime inter- 
national des brevets (abandon de la ré- 
serve des droits des tiers si gênante, 
auparavant, pour la pleine efficacité du 
droit de priorité) est étudiée de façon 
très claire et l'on saura gré à l'auteur d'a- 
voir si bien su faire comprendre le pro- 
blème et la solution qui en a été donnée 
après des efforts et des discussions sin- 
gulièrement prolongés. 

IL PREUSO DELL'INVENZIONE INDUSTRIALK, 
par M. Camille Pellegrino, avocat. 35 pa- 
ges 19X12 cm. A Milan, à la Società 
éditrice libraria, 22, via Ausonio. 1940. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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